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Nos valeurs 

Aujourd’hui nous considérons que Solidarité Accueil est un point de départ vers l’autonomie et
que la globalité du parcours dans l’association doit tendre vers un seul but : être un Tremplin vers

l’avenir, comme cela a été souligné lors des 40 ans de Solidarité Accueil.

C’est dans un esprit d’accueil inconditionnel, de solidarité, de respect de leur dignité et de
confiance mutuelle, d’apprentissage de la citoyenneté, que nous nous sommes engagés à travailler

avec celles et ceux que nous accueillons, en nous efforçant de valoriser et de promouvoir leurs richesses
et leurs compétences.

« Une société s’évaluant essentiellement à la place qu’elle réserve aux plus faibles de ses membres »,
nous conduit à militer pour que ces valeurs soient partagées par le plus grand nombre de nos concitoyens,

de sorte que la solidarité avec les femmes et les hommes défavorisés soit l’affaire de TOUS.
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Historique

Création de
l’assocation

1982

1985
Agrément du Centre
d’Hébergement et de

Réinsertion Social
(CHRS)

Création de la
Structure d’Insertion

par l’Activité
Économique (SIAE)

1988

1994
Ouverture de

l’Auberge Sociale à
ARGENTON SUR CREUSE

(fin de financement
en 2010)

Prise en charge des
missions liées au 115

2005

2004

Création d’un SAMU
social (fin en 2011)

+
 Ouverture de la

Maison Relais
 (1ère dans l’INDRE)

Création des
“Potagers de VELLES”

+
Mise en oeuvre du

Service d’Accueil et
d’orientation

Départemental
+

Installation du pôle
social avenue Charles

de Gaulle à
CHATEAUROUX

2013

2006

Création des 
Appartements de

Coordination
Thérapeutique (ACT)
et de l’accueil de jour 

+
Ouverture de 10 places

d’hébergement
d’urgence (HU)

Frise chronologique de l’association

Démarrage du Centre
d’Activité à la Vie

Active (fin
financement en 2010
et fermeture en 2017)

2000
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Historique

Agrandissement de la
capacité d’accueil du

CHRS et de l’HU
+

 Ouverture du
dispositif Accueil et

écoute 36

2014

2016
2018

Création d’un Centre
d’Accueil et

d’Orientation destiné à
l’accueil des migrants

(CAO)
+

Ouverture de place
d’Hébergement
d’Urgence des

Demandeurs d’Asile
(HUDA)

Ouverture d’une
Structure

Expérimentale
d’Hébergement et
d’Insertion pour les

Mineurs Non
Accompagnés

(fin en décembre 2023)

2019

2021
Mise en place

d’ateliers culinaires 
+ 

Augmentation des
places des ACT

(poursuite en 2022)

Célébration des 40
ans de l’association 

+
Reprise du restaurant
solidaire “L’Assiette”

2022

2023
Modificiation de
l’organisation de

l’Association avec la
création d’un Comité

Opérationnel 
+

Signature d’un Contrat
Pluriannuel d’Objectifs
et de Moyens pour le

CHRS

2024

2025
....

Frise chronologique de l’association
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Augmentation des
places ACT HLM et

aller vers
+

Ouverture de 10 places
HU ALT famille

+
Inauguration des

studios sur le site du
CHRS 

Acquisition d’un
nouveau logiciel pour la

gestion du dossier
usager informatisé (DUI)
dans le cadre du projet

ESMS Numérique
financé par l’ARS.



Organigramme
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Mot du Président

Mesdames, Messieurs, chers adhérents, partenaires, bénévoles et salariés, chers amis
 
Merci d’être présents aujourd’hui à cette Assemblée Générale de Solidarité Accueil que j’ai l’honneur de présider pour la première fois, à la suite de Didier Patureau de Mirand.
 
Moment important s’il en est dans la vie d’une association, l’Assemblée Générale permet de rendre compte des évènements de l’année écoulée et des impacts, positifs comme négatifs, que
ceux-ci ont eu sur le compte de résultat et le bilan qui vous seront présentés tout à l’heure.
 
C’est aussi l’occasion d’évoquer le contexte global du secteur de l’Economie Sociale et Solidaire dans lequel évolue notre association et qui connait actuellement d’importantes difficultés.
 
Voici tout d’abord, très brièvement quelques chiffres issus d’un récent rapport de la Cour des Comptes sur ce que représente l’ESS en France qui, je crois, sont utiles d’être rappelés :
 
l’ESS en France, dont nous faisons partie, compte environ 200 000 structures employeuses qui représentent près de 2,5 millions de salariés soit 13,7% de l’emploi privé en France et pèse
10% du PIB du pays...
Les enjeux de ce secteur sont donc considérables, mais malgré cela, depuis quelques années déjà, le monde associatif s’est vu imposer par les pouvoirs publics d’importantes contraintes,
notamment dans le domaine social, dont l’impact financier est souvent hors de portée de nombreuses associations.
 
Pardonnez moi d’être un peu long, mais je pense que l’importance du sujet le nécessite.
Pour illustrer mon propos sur les difficultés que nous rencontrons actuellement, je citerai simplement quelques extraits d’un courrier adressé le 04/05 dernier à la Ministre de la santé par
Nexem qui est la principale organisation professionnelle des employeurs associatifs du secteur social et médico-social et sanitaire et à laquelle Solidarité Accueil est affiliée.
 
Dans son courrier à la Ministre, Nexem dénonce, je cite : « une gestion défaillante et un désengagement criant des pouvoirs publics sur ce dossier, entamant durablement la confiance des
employeurs du secteur dans la parole publique ».
Et constate, je cite encore : « une inertie désormais manifeste faite d’absence de pilotage, de réponses stériles et de renvois systématiques entre administrations », … ce qui « …matérialise un
désengagement et une incapacité à assumer collectivement une décision publique ».
 
A cet égard, je mesure les difficultés dans lesquelles ce constat place nos interlocuteurs habituels, notamment les services de la préfecture et de nos financeurs publics, avec lesquels nous
sommes en relation quasi permanente, pour répondre à nos sollicitations.
 
Comme tous ses collègues, Solidarité Accueil souffre fortement de ces contraintes, et cela commence à se ressentir dans ses résultats financiers comme vous le verrez tout à l’heure.
C’est en tout cas dans ce contexte difficile que nous essayons de trouver des solutions viables et pérennes pour continuer d’assurer nos missions d’aide au plus défavorisés qui font le
fondement de notre projet associatif : l’accueil inconditionnel, la dignité des personnes, l’accompagnement vers l’autonomie, et l’insertion durable.

A ce jour, notre situation, notamment au plan financier, reste relativement satisfaisante, mais, comme je le mentionnais précédemment, ce sont les perspectives d’avenir qui nous inquiètent
fortement. Une chose est sûre, si rien n’est fait rapidement, nous risquons d’avoir à prendre des décisions difficiles dans les semaines qui viennent….
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Mot du Président
Pôle Hébergement – Logement

HUDA :
L’année 2025 a été marquée par de nombreuses actions favorisant l’intégration des demandeurs d’asile, notamment à travers l’apprentissage du français, les activités culturelles, sportives et
citoyennes. Le dispositif a renforcé l’accompagnement vers l’autonomie et le « savoir habiter », dans une logique d’inclusion durable au-delà de l’hébergement.

MAISON RELAIS
En 2025, la Maison Relais a développé de nombreuses actions collectives autour du lien social, du bien-être, de l’alimentation, de la culture et de la citoyenneté. Les partenariats locaux, les
instances de participation et les temps forts collectifs ont contribué à renforcer l’autonomie, l’inclusion et la cohésion entre résidents.
 
CHRS : 
Le CHRS a poursuivi en 2025 le développement d’actions globales autour de la santé, de l’insertion professionnelle, du numérique et du lien social. Les démarches participatives, les projets
culturels et les partenariats ont soutenu l’implication des personnes accueillies et leur parcours d’insertion malgré des situations souvent complexes.
 
PLACEMENT EXTERIEUR :
L’activité du placement extérieur est restée stable en 2025, dans un contexte de recrutements limités. Le dispositif a concerné une part significative des personnes sous-main de justice accueillies
au CHRS, permettant un accompagnement dans le cadre d’un aménagement de peine sous contrôle du SPIP (Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation).
 
HU HUFVV – 
L’année 2025 a été marquée par une forte suroccupation de l’ensemble des dispositifs d’hébergement d’urgence, traduisant une pression importante sur les capacités d’accueil. Malgré ces
tensions, les dispositifs ont permis d’assurer des mises à l’abri, des orientations vers le logement ou des structures adaptées, avec une attention particulière portée aux femmes victimes de
violences et aux publics prioritaires.
 
Pôle Insertion par l’Activité Économique (IAE)
 
L’année 2025 a été marquée par le développement d’actions autour de l’alimentation durable, de la solidarité et de l’insertion sociale et professionnelle. Le pôle a renforcé ses partenariats,
participé à de nombreux événements de sensibilisation et développé de nouveaux dispositifs solidaires, tout en poursuivant son engagement en faveur de l’emploi malgré un contexte économique
plus difficile.

Conclusion

Même si les perspectives d’avenir ne sont pas très réjouissantes, notamment avec les inconnues concernant l’engagement de l’Etat, Solidarité Accueil ne baisse pas les bras ! 
Apporter aux plus défavorisés aide, soutien et réconfort reste notre principal mot d’ordre. Nous continuons et continuerons, contre vents et marées, à nous battre pour permettre aux personnes
vulnérables et marginalisées de se réinsérer dignement dans la société.

Merci à nos salariés, nos encadrants, nos administrateurs, et nos bénévoles avec une mention spéciale pour ces derniers, pour leur engagement admirable. Merci à nos partenaires financeurs,
publics et privés et aux services déconcentrés de l’Etat sans qui rien de ce que nous faisons ne serait possible.

Je laisse maintenant la parole à notre directrice, Marie RETY et aux responsables de pôles qui vont vous présenter leur rapport d’activité.
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Pôle 

Médico-Social

 et 

Urgence Sociale

Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT)

Lits Halte Soins Santé (LHSS)

Accueil et écoute 36

Accueil de jour

SIAO / 115

Pôle n°1
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SES MISSIONS :
Les Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) sont des établissements médico-sociaux destinés à accompagner
des personnes en situation de fragilité psychologique, sociale et sanitaire, nécessitant un suivi médical coordonné. Leur
mission principale repose sur un accompagnement global, individualisé et pluridisciplinaire, intégrant les dimensions
médicales, psychologiques et sociales, indépendamment de la situation administrative des personnes.

Les ACT accueillent temporairement, pour une durée moyenne de 26 mois, (la durée moyenne nationale est entre 18  à 24
mois), des personnes atteintes de pathologies chroniques, souvent en situation de précarité (sans-abri ou logement
instable), dont l’état de santé est incompatible avec la vie à la rue. L’objectif est de stabiliser leur état de santé, de favoriser
l’observance thérapeutique et de soutenir leur autonomie.

L’accompagnement s’organise autour de deux modalités complémentaires. D’une part, les ACT avec hébergement
proposent un cadre sécurisé en logements adaptés, permettant un suivi rapproché et un travail sur l’autonomie (gestion du
quotidien, accès aux droits, insertion sociale). D’autre part, les ACT « Hors Les Murs » interviennent directement sur les
lieux de vie des personnes disposant d’un hébergement, afin de prévenir les ruptures de soins et maintenir un suivi médico-
social coordonné.

Une attention particulière est portée aux publics les plus marginalisés à travers la modalité « Aller-vers », qui consiste à aller
à la rencontre des personnes en grande exclusion (rue, squats, campements). Cette approche vise à recréer du lien, faciliter
l’accès aux soins et aux droits, et engager progressivement les personnes dans un parcours de santé.

L’ensemble des interventions poursuit des objectifs communs : garantir l’accès aux soins, lutter contre le non-recours,
accompagner la stabilisation des parcours de vie et favoriser une réinsertion durable dans le droit commun.

Appartements de Coordination
Thérapeutiques (ACT)

Accompagnement au sein desAccompagnement au sein des
appartementsappartements
Accompagnement au sein des
appartements

Accompagnement global,
autonomie, insertion, suivi

individualisé avec
hébergement

010101 ACT avec hébergementACT avec hébergement
(24 places)(24 places)
ACT avec hébergement
(24 places)

020202 ACT hors les mursACT hors les murs
(5 places)(5 places)
ACT hors les murs
(5 places) 030303 ACT hors les murs -ACT hors les murs -

aller vers (2 places)aller vers (2 places)
ACT hors les murs -
aller vers (2 places)

Accompagnement sur le lieuAccompagnement sur le lieu
de vie des personnesde vie des personnes
Accompagnement sur le lieu
de vie des personnes

Interventions mobiles,
pluridisciplinaires favorisant

soins et accompagnement
quotidien

Aller vers les publics éloignésAller vers les publics éloignés
des soinsdes soins
Aller vers les publics éloignés
des soins
Aller-vers les publics en marge
de la société et en  rupture de

soin, assurant un suivi sanitaire
et social, autonomie,
réintégration soins

Personnes en situation de précarité + pathologie chronique

Orientation / demande
Évaluation du dossier par l’équipe
Coordination médiale et sociale

Stabilisation de la situation
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L’ÉQUIPE :
En 2025, les missions des ACT sont assurées par une équipe pluriprofessionnelle dont la complémentarité des compétences
garantit un accompagnement global et adapté aux besoins des personnes accueillies. L’équipe de proximité est composée
d’un chef de service, d’un médecin coordonnateur, d’une phsychologue, de deux infirmières coordonnatrices, trois
Référentes Parcours, de deux Techniciennes de l’Intervention Sociale et Familiale (TISF) et d’un Accompagnant Educatif et
Social (AES). L’articulation entre les professionnels du secteur sanitaire et du secteur social constitue la richesse du service
et permet d’assurer un accompagnement transversal, couvrant aussi bien le suivi médical que la reconstruction d’un
équilibre de vie.

Pour assurer un accompagnement global et adapté des résidents, les différents professionnels mettent en œuvre des
missions spécifiques et coordonnées. Cette articulation garantit aux personnes accueillies une reconstruction globale de leur
équilibre de vie, de la santé à l'autonomie sociale.

Appartements de Coordination
Thérapeutiques (ACT)

Amélioration de la qualité du
suivi, de la cohérence des

pratiques et de la
personnalisation de
l’accompagnement

Suivi quotidien, prévention,
autonomie et adhésion aux

soins

Chef de service

Garantit la pertinence des
admissions, la continuité des

soins et la stabilisation de
l’état de santé global

Médecin coordonnateur

Infirmier coordonnateur

Référents de parcours
Favorisent la reconstruction

de repères, l’autonomie,
l’accès aux droits et à

l’insertion sociale

Développement de
l’autonomie résidentielle et

organisationnelle

Technicienne d’Intervention
Sociale et familiale

Accompagnat Éducatif
et Social

Renforce l’estime de soi, le
bien-être relationnel et la

réinsertion sociale

LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE :
L’année 2025 a été marquée par la consolidation de la démarche qualité du dispositif ACT, dans la perspective de
l’évaluation prévue au premier trimestre 2027. À ce titre, une évaluation interne a été menée afin d’analyser le
fonctionnement du service, l’adéquation des accompagnements aux besoins des personnes accueillies ainsi que les
pratiques professionnelles. Cette démarche a permis de mettre en évidence des points d’appui solides, notamment la
coordination pluridisciplinaire et la continuité des accompagnements, tout en identifiant des axes de progression concernant
l’accompagnement, la fluidité des parcours, l’articulation partenariale et l’adaptation à la complexité croissante des
situations. Ces constats alimentent un plan d’amélioration continue structurant les évolutions à engager. Parallèlement, le
déploiement du Dossier Usager Informatisé participe au renforcement de la traçabilité, de la sécurisation des données et de
la coordination des interventions.

L’année 2025 a également été marquée par le renforcement des collaborations entre les ACT du Centre-Val de Loire, sous
l’impulsion de la Fédération Santé Habitat, favorisant le développement d’une culture commune et le partage des pratiques.
Ils constituent de véritables espaces de réflexion collective, favorisant l’harmonisation des pratiques tout en respectant les
spécificités territoriales. Ces échanges ont porté notamment sur les critères d’admission, les ruptures de parcours, le
lancement du Guichet Unique Régional, ainsi que les orientations stratégiques territoriales et le diagnostic « Un chez-soi
d’abord » dans l’Indre.

41% 9% 50%

56 candidatures

reçues 
30 refus 94% de

 taux

d’occupation
42 personnes

accompagnées 22

accompagnants

Typologie des personnes accueillies

11

Diminution de l’anxiété et de
la souffrance psychique,

meilleure stabilité
émotionnelle, meilleure

adhésion à
l’accompagnement

Psychologue



LES CHIFFRES CLÉS :
L’année 2025 confirme une intensification marquée de l’activité du dispositif ACT, illustrée par des indicateurs en forte
progression et une complexification des situations accompagnées. Les demandes d’admission a atteint le nombre de 56,
contre 37 en 2024 (+51 %), traduisant à la fois une meilleure visibilité du dispositif et une hausse des besoins pour des
publics en grande vulnérabilité médico-sociale. Parmi ces demandes, 47 concernaient l’ACT avec hébergement, confirmant
un besoin prioritaire de mise à l’abri, tandis que seulement 9 relevaient des modalités Hors Les Murs.
 

Sur l’ensemble des sollicitations, 22 admissions ont été réalisées (taux d’admission de 39 %), dont 16 en hébergement et 6
en Hors Les Murs, révélant une forte tension sur les capacités d’accueil et la nécessité d’opérer des arbitrages. En parallèle,
30 demandes ont été refusées (53,5 %) et 4 mises en attente, soulignant un niveau de sélection élevé face à des situations
souvent complexes. Le taux d’occupation global atteint 94 % pour 31 places autorisées, avec une file active de 42
personnes et plus de 10 000 nuitées réalisées. Les ACT avec hébergement affichent même une suroccupation de 110 % (33
personnes pour 24 places), témoignant d’une pression importante liée à des besoins de stabilisation urgente. À l’inverse, les
ACT Hors Les Murs présentent un taux d’occupation de 70 %, reflétant une montée en charge progressive et un potentiel de
développement. 

Les profils accueillis confirment cette complexité : 53 personnes présentent des pathologies chroniques, dont 27 en
polypathologie et 13 avec des conduites addictives. La file active reste majoritairement locale (41 personnes sur 42), avec
une diversité croissante des situations, incluant familles, mineurs et personnes en situation de handicap. Ces données
traduisent un dispositif central dans la prise en charge de la précarité santé, mais confronté à des enjeux de saturation, de
fluidité des parcours et d’adaptation continue des réponses.

Appartements de Coordination
Thérapeutiques (ACT)

Répartition des sorties

Répartition des refus

Tranches d’âge des personnes accueillies
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Lits Halte Soins Santé (LHSS)

SES MISSIONS :
Conformément au Code de l’Action Sociale et des Familles, les Lits Halte Soins Santé (LHSS) constituent un dispositif médico-
social destiné à répondre aux besoins de personnes en situation de grande précarité dont l’état de santé nécessite des soins et
un accompagnement adapté, sans relever d’une hospitalisation.

Les LHSS de l’association Solidarité Accueil, ouverts 24h/24 toute l’année, proposent 10 places réparties en appartements,
offrant un hébergement temporaire sécurisé à des personnes majeures sans domicile, sans condition de situation
administrative. 

Leurs missions s’articulent autour de quatre axes complémentaires. Il s’agit tout d’abord d’assurer une prise en charge sanitaire
globale, reposant sur une coordination médicale et paramédicale, incluant si nécessaire une aide dans les actes de la vie
quotidienne. Le dispositif vise également à proposer un cadre d’hébergement stabilisant, propice à la récupération physique et
psychique. Par ailleurs, les LHSS favorisent l’accès aux droits et à la prévention, en accompagnant les personnes vers
l’ouverture de leurs droits sociaux et leur inscription dans un parcours de soins adapté. Enfin, ils contribuent à la réinsertion
sociale et professionnelle, à travers l’élaboration d’un projet individualisé de sortie orienté vers des solutions durables.

L’accueil repose sur une évaluation médico-sociale dès l’admission, permettant d’adapter l’accompagnement aux besoins
spécifiques de chaque personne, dans le respect de ses droits fondamentaux et de sa dignité. Le suivi s’appuie sur un projet
de soins individualisé coordonné par un médecin, tout en favorisant l’autonomie et l’adhésion aux soins. L’accompagnement
inclut également un soutien social global, visant à restaurer le lien social et à préparer l’orientation vers un logement ou une
structure adaptée. La durée de séjour, initialement fixée à deux mois, est réévaluée selon l’évolution de la situation,
garantissant une prise en charge souple et individualisée.

Places

33 demandes d’admissions

21 Refus  d’admission

22 personnes accompagnées

14 sorties

12 admissionsTaux d’occupation de 95 %

Durée moyenne de séjour : 5 mois
83 % d’hommes et 17 % de femmes

Tranches d’âges
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Lits Halte Soins Santé (LHSS)

L’ÉQUIPE :
En 2025, les missions des Lits Halte Soins Santé sont assurées par une équipe pluriprofessionnelle dont la complémentarité
des compétences garantit un accompagnement global et adapté aux besoins des personnes accueillies. L’équipe de proximité
est composée d’un Chef de service, d’un Médecin coordonnateur, d’une Infirmière coordonnatrice, de deux référentes parcours
d’une Technicienne de l’Intervention Sociale et Familiale (TISF), d’une Aide-soignante, d’un Accompagnant éducatif et social
(AES), ainsi que de deux Surveillants de nuit. L’articulation entre les professionnels du secteur sanitaire et du secteur social
constitue la richesse du service et permet d’assurer un accompagnement transversal, couvrant aussi bien le suivi médical que
la reconstruction d’un équilibre de vie.

L’équipe pluriprofessionnelle des LHSS assure, 24h/24 et dans une approche coordonnée et transversale, l’évaluation, la
coordination et la mise en œuvre des soins médicaux et paramédicaux (sous la supervision du médecin coordonnateur), ainsi
que l’accompagnement socio-éducatif personnalisé visant à favoriser l’autonomie, l’insertion sociale et le bien-être des
résidents, tout en garantissant un cadre sécurisant et structurant adapté à leurs besoins évolutifs.

Pour assurer un accompagnement global et adapté des résidents, les différents professionnels mettent en œuvre des missions
spécifiques et coordonnées.

Assurer la prise en
charge sanitaire 

Proposer un
hébergement

temporaire
sécurisé

Favoriser l’accès aux
droits et à la
prévention

Accompagner à la
réinsertion sociale
et professionnelle

Provenance des personnes accueillies

Pathologies des personnes accueillies
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LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE :
L’année 2025 s’inscrit dans une dynamique de renforcement de la qualité au sein du dispositif LHSS, en anticipation de
l’évaluation programmée au premier trimestre 2027. Dans ce cadre, une démarche d’évaluation interne a été conduite afin
d’examiner de manière approfondie l’organisation du service, la pertinence des accompagnements proposés au regard des
besoins des personnes accueillies ainsi que les pratiques professionnelles mises en œuvre. Cette analyse a permis d’identifier
des leviers solides, tels que la coordination entre les différents professionnels et la continuité des prises en charge, tout en
mettant en lumière plusieurs axes d’amélioration, notamment en ce qui concerne la fluidité des parcours, la coopération
partenariale, l’adaptation des réponses aux situations de plus en plus complexes et l’évolution des modalités
d’accompagnement. Ces constats alimentent un plan d’amélioration continue visant à structurer les évolutions à venir. Par
ailleurs, l’adaptation de l’offre s’est traduite par la mise à disposition d’un logement accessible aux personnes à mobilité réduite.

En parallèle, la mise en place du Dossier Usager Informatisé au moyen du logiciel « Ogyris » a contribué à améliorer la
traçabilité des interventions, la sécurisation des données et la coordination globale, en cohérence avec les exigences
réglementaires. 

L’année a également été marquée par une stabilisation de l’équipe pluridisciplinaire et un renforcement des liens avec les ACT,
favorisant les échanges de pratiques et une approche plus transversale des situations. Dans cette dynamique, un groupe
d’analyse des pratiques, animé par un intervenant extérieur, a été instauré, offrant aux professionnels un espace d’échange et
de réflexion autour des situations complexes, soutenant ainsi les équipes face aux enjeux éthiques et relationnels. 

Enfin, le taux de sorties positives s’élève à 36 %, témoignant de résultats encourageants malgré des contraintes persistantes
en matière d’orientation.

Lits Halte Soins Santé (LHSS)

Perspectives

ÉVALUER

mettre en place un suivi régulier
de l’impact (questionnaires de

bien-être, observation
comportementale) pour
pérenniser les résultats

ADAPTER

les activités aux besoins
spécifiques des résidents

(gestion de l’anxiété, troubles
relationnels, dépendances)

ASSOCIER

la médiation animale à d’autres
approches thérapeutiques (art-
thérapie, jardinage, médiation

humaine)
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Lits Halte Soins Santé (LHSS)

LES CHIFFRES CLÉS :
L’activité de l’année 2025 témoigne d’une forte mobilisation du dispositif LHSS, marquée par une intensification de la
sollicitation et une complexification des profils pris en charge.

Le taux d’occupation atteint 95 % (contre 85 % en 2024), confirmant la saturation de l’offre. Malgré 12 admissions, le taux de
refus s’élève à 64 %, révélant une inadéquation récurrente des orientations ou un manque de places disponibles. La durée
moyenne de séjour se stabilise à 139 nuitées (environ 5 mois) ; bien qu’en baisse par rapport à 2024 (249 nuitées), elle reflète
la persistance de parcours marqués par une grande fragilité.

Le public accueilli reste majoritairement masculin (83 %) et présente une vulnérabilité médico-psycho-sociale aiguë : 45 % des
résidents souffrent de troubles psychiatriques et l’addictologie demeure un enjeu central. Sur le plan de la précarité, 27,3 % des
personnes sont sans ressources et 27 % présentent des droits de santé incomplets à l’entrée, constituant des freins majeurs à
l’accès aux soins.

L’investissement de l’équipe pluridisciplinaire se traduit par une activité soutenue :
Social : 18 ouvertures de droits et 22 actions de remobilisation.
Santé : 18 coordinations de soins et 14 suivis spécifiques en santé mentale.

Toutefois, l'issue des parcours reste préoccupante : seules 36 % des sorties sont qualifiées de positives. Près de 60 % des
résidents retournent à la rue ou vers des solutions précaires.

Ces indicateurs soulignent le rôle pivot des LHSS comme espace de stabilisation. Pour répondre efficacement à ces besoins
croissants, une augmentation de la capacité d’accueil est indispensable. Elle doit s’accompagner d’un renforcement des
solutions de sortie et d’une coordination territoriale accrue pour garantir la fluidité des parcours et éviter les ruptures de prise en
charge.

SOCIAL

500
accompagnements
(ouverture de droits

sociaux,
faciliatation des

démarches
administratives...)

MÉDICO-
SOCIAL

156 
actes de la vie

quotidienne (aides
aux courses,

activités culturelles,
sportives...)

SANITAIRE

110
accompagnements
et RDV (médicaux
et sociaux : accès
au logement et à
l’hébergement...)

Motifs des sorties

Solutions de sorties 
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Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT)

SES MISSIONS :
Depuis sa création en 2014, le dispositif Accueil et Écoute 36 a pour mission d’assurer une écoute active, une
information et une orientation adaptées aux personnes victimes de violences, aux témoins ainsi qu’aux partenaires
institutionnels et associatifs du département de l’Indre. Ce service constitue un point d’entrée essentiel permettant
de recueillir la parole des personnes concernées et de les orienter vers les dispositifs d’aide et d’accompagnement
les plus adaptés à leur situation. 

L’activité d’Accueil et Écoute 36 repose principalement sur une mission d’écoute, d’évaluation des situations et
d’orientation. Le dispositif propose un espace d’écoute bienveillant et confidentiel permettant aux victimes, aux
proches ou aux professionnels de pouvoir exprimer leurs préoccupations et d’obtenir des informations sur les
démarches possibles. L’accompagnement s’appuie sur une analyse des besoins et, lorsque cela s’avère
nécessaire, sur une mise en relation directe avec les services compétents : associations spécialisées, services
sociaux, forces de l’ordre, dispositifs d’hébergement ou structures d’accompagnement juridique et psychologique. 

Au-delà de cette mission d’accueil et d’orientation, Accueil et Écoute 36 joue également un rôle central dans le suivi
des situations de mise à l’abri des victimes de violences, en lien étroit avec le SIAO / 115. Lorsqu’une mise à l’abri
est sollicitée via le 115, les victimes sont systématiquement rencontrées afin d’évaluer leur situation et d’identifier
les démarches à engager. Dans les situations d’hébergement à l’hôtel, le travailleur social d’Accueil et Écoute 36
assure un accompagnement de proximité, visant à soutenir la personne dans ses démarches administratives,
sociales et judiciaires, et peut l’accompagner lors de certains rendez-vous si elle en exprime le besoin. Lorsque
l’orientation se fait vers un dispositif d’hébergement spécialisé pour les victimes de violences, un lien est établi avec
le référent social de la structure d’accueil afin de garantir la continuité et la cohérence de l’accompagnement. 

Par ailleurs, des permanences psychologiques délocalisées avaient été mises en place afin de renforcer l’accès au
soutien psychologique pour les victimes ne bénéficiant pas encore de suivi. Ce dispositif permettait d’assurer une
présence dans plusieurs secteurs du département — Châteauroux, Issoudun, Valençay, La Châtre et Le Blanc —
afin de proposer des consultations de proximité, réduire les délais d’attente et limiter les contraintes liées aux
difficultés de mobilité. Cette approche territorialisée contribuait à faciliter l’accès aux soins psychiques et à soutenir
le processus de reconstruction des victimes. 

Toutefois, ces permanences psychologiques ont été interrompues en avril 2025, le prestataire ayant souhaité mettre
fin à cette intervention. Malgré les démarches engagées, il n’a pas été possible à ce jour de mobiliser un nouveau
prestataire pour assurer la continuité de ce dispositif. 

Accueil et Écoute 36 

Initiative directe
58%Gendarmerie

21%

Police
11%

Tiers
5%

0 5 10 15 20 25 30

Châteauroux

Grandes villes du département

Autres

29

23

20

Zone géographique des victimes

Provenances des appels
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Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT)

L’ÉQUIPE :
Le dispositif Accueil et Écoute 36 repose sur un travailleur social unique assurant l’accompagnement des
victimes de violences et la coordination avec les partenaires. Initialement limité à 0,45 ETP avec une
permanence téléphonique restreinte, le service a été renforcé en 2023 (0,68 ETP), permettant un élargissement
des horaires d’ouverture. En 2025, face à l’arrêt des permanences psychologiques, le poste a été porté à temps
plein, améliorant la disponibilité et réduisant les appels manqués, malgré une accessibilité téléphonique toujours
contrainte par la diversité des missions.

Le professionnel joue un rôle central : écoute, évaluation, orientation des victimes, coordination partenariale et
facilitation de l’accès à l’hébergement. Il constitue un pivot essentiel pour assurer la continuité des parcours.
L’année 2025 a toutefois été marquée par une instabilité du poste, avec un remplacement tardif du référent. Le
SIAO a assuré une continuité partielle, sans pouvoir mobiliser pleinement les compétences spécifiques du
dispositif. Enfin, une réflexion est engagée sur l’extension des horaires, notamment sur la pause méridienne, en
raison d’une forte sollicitation sur ce créneau.

LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE :
L’année 2025 s’inscrit dans une dynamique de consolidation du partenariat, avec un renforcement des liens
institutionnels et opérationnels. Les échanges réguliers avec la Déléguée aux droits des femmes ont permis
d’adapter les réponses aux besoins du territoire et de faire émerger de nouveaux projets, notamment autour des
dispositifs d’éviction des auteurs de violences.

Le dispositif a également contribué à la formation et à la sensibilisation des acteurs (forces de l’ordre,
professionnels, grand public), tout en renforçant la coordination avec les établissements de santé et les
structures d’hébergement. L’animation du réseau s’est poursuivie à travers les instances partenariales (COPIL,
COVIF) et les actions menées dans le cadre de la journée internationale pour l’élimination de la violence à
l’égard des femmes le 25 novembre.

Enfin, plusieurs avancées opérationnelles sont à souligner, notamment la consolidation du financement via le
dispositif CAP’Asso, la mise en place de kits d’urgence pour les victimes et le renforcement de
l’accompagnement vers le logement autonome.

Accueil et Écoute 36 

Nombre de victimes

Nombre d’entrées mensuelles en hébergement
d’urgence
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162 appels dont 96 par
les victimes et 66 par
des professionnels

LES CHIFFRES CLÉS :
En 2025, 162 appels ont été traités, dont 96 émanant de victimes et 66 de professionnels, confirmant le rôle du dispositif
comme point d’entrée et de coordination. Au total, 73 victimes distinctes ont été identifiées, dont une majorité a bénéficié
d’une mise à l’abri via le 115.

L’accompagnement s’est traduit par 56 entretiens physiques, concernant 51 ménages, illustrant une montée en charge de
l’activité et une réactivité forte, avec des évaluations réalisées rapidement après la mise à l’abri.

Sur le plan psychologique, 140 entretiens ont été réalisés avant l’arrêt des permanences en avril 2025, mettant en
évidence l’importance de cet accompagnement dans les parcours des victimes.

Le dispositif de transport a concerné 35 personnes pour 19 trajets, dont 94 % en urgence, soulignant la prévalence des
situations de crise.

Enfin, 72 ménages ont été pris en charge au titre des violences via le 115. Les parcours mettent en évidence un public
jeune et souvent vulnérable, avec une durée moyenne de séjour de 6,2 jours à l’hôtel et de 96,8 jours en hébergement
d’urgence. Les orientations restent diversifiées (hébergement, retour au domicile, solutions alternatives), traduisant la
complexité des situations accompagnées et la nécessité d’un accompagnement dans la durée.

Accueil et Écoute 36 

Répartition par tranche d’âge en nombre de personnes Entretiens physiques
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Accueil de jour

SES MISSIONS
L’Accueil de jour de Solidarité Accueil constitue un dispositif de premier accueil fondé sur le principe
d’inconditionnalité, à destination des personnes en situation de grande précarité ou sans domicile. Il offre un espace
de répit en journée, sécurisant et accessible, permettant de rompre l’isolement et de maintenir un lien social.

Le service assure des missions d’accueil, d’écoute et d’orientation vers les dispositifs sociaux, sanitaires et
administratifs adaptés. Il propose un accompagnement social de premier niveau, facilite l’accès aux droits
(domiciliation, démarches administratives) et met à disposition des services essentiels (alimentation, hygiène,
communication, bagagerie).

Au-delà de ces fonctions, l’Accueil de jour joue un rôle central dans la stabilisation des situations et la
remobilisation des personnes, en lien étroit avec les partenaires du territoire, contribuant ainsi à l’insertion sociale et
à la continuité des parcours.
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Accueil de jour

L’ÉQUIPE
L’Accueil de jour s’appuie sur une équipe pluridisciplinaire composée de travailleurs sociaux, d’un coordinateur, de
fonctions supports, d’un agent d’entretien, de bénévoles et d’un agent de sécurité. Les travailleurs sociaux assurent
l’accueil quotidien, l’évaluation des situations et l’orientation des usagers, tout en veillant à maintenir un cadre
convivial et respectueux.

La présence d’un agent de sécurité, pérennisée depuis 2023, répond à l’évolution des besoins liés à l’augmentation
de la fréquentation et à la complexité des situations accueillies, garantissant un cadre sécurisant pour tous. Les
bénévoles contribuent également au fonctionnement du service et à la qualité de l’accueil, en favorisant une
atmosphère chaleureuse et conviviale.

L’année 2025 se caractérise par une équipe globalement stabilisée et engagée, malgré un contexte d’intervention
exigeant, marqué par des publics aux problématiques multiples et une charge émotionnelle importante.

10 083 passages

680 enfants

2025 :

Composition familiale

Évolution des fréquentations 

Lieu où le ménage a dormi la veille
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Accueil de jour

LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE :
L’année 2025 a été marquée par la stabilisation de l’équipe, permettant de consolider les pratiques professionnelles
et d’améliorer la qualité de l’accompagnement. Toutefois, le contexte d’intervention reste exigeant, avec une
exposition régulière à des situations de tension, liées notamment aux troubles psychiques, aux conduites addictives
ou aux parcours de rue prolongés.

Face à ces enjeux, des outils de suivi et de régulation ont été renforcés, notamment par la mise en place d’une
traçabilité des incidents et un travail de médiation auprès des usagers. Ces actions visent à maintenir un cadre
sécurisant et à favoriser la responsabilisation des personnes accueillies.

Malgré ces difficultés, l’équipe fait preuve d’un fort engagement et d’une solidarité professionnelle, constituant un
levier essentiel pour garantir la continuité du service et la qualité de l’accueil.

LES CHIFFRES CLÉS :
En 2025, l’Accueil de jour a connu une très forte progression de sa fréquentation, avec 10 083 passages d’adultes
et 680 d’enfants, confirmant son rôle central sur le territoire. Au total, 975 ménages différents ont été accueillis,
majoritairement des personnes isolées, avec une proportion de 26 % de femmes.

L’activité sociale s’est traduite par 79 évaluations “flash” et 1 514 échanges sociaux, témoignant d’un
accompagnement quotidien soutenu et adapté aux besoins des usagers.

Les services proposés ont également été largement utilisés, avec 282 douches, 616 lavages et une bagagerie de
53 places occupée en continu, soulignant l’importance de ces prestations dans le maintien de la dignité et de la
stabilité des personnes.

Par ailleurs, la gestion des situations de tension a donné lieu à 14 fiches de dysfonctionnement et 16 incidents
mineurs, entraînant 11 exclusions temporaires et 2 définitives, concernant 27 personnes.

Enfin, la fréquentation en forte hausse et plus régulière tout au long de l’année traduit une évolution des usages,
avec un public de plus en plus présent au quotidien, faisant de l’Accueil de jour un lieu repère essentiel dans les
parcours de précarité.

79 évaluations flash

616 lavages
282 douches Des petits déjeuners

Fréquentation mensuelle 
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SIAO / 115

SES MISSIONS :
Le SIAO assure une mission centrale d’accueil, d’écoute et d’orientation des personnes sans domicile à travers la plateforme
téléphonique 115, accessible 24h/24 et 365 jours par an. Ce dispositif constitue une porte d’entrée unique pour les usagers, les
professionnels et les tiers souhaitant signaler une situation de détresse. En lien étroit avec les acteurs du territoire
(associations, collectivités, services sociaux et structures d’hébergement), le SIAO centralise l’ensemble des places
disponibles via le logiciel SI-SIAO et oriente les ménages en fonction de leur situation et des capacités d’accueil.

Au-delà de la gestion de l’urgence, le SIAO joue un rôle structurant dans l’accompagnement vers l’insertion. Les référents
parcours veillent à la qualité des demandes enregistrées, organisent des commissions hebdomadaires d’orientation et
coordonnent les décisions partenariales pour les situations complexes. Ils assurent également la gestion des listes d’attente et
facilitent l’accès aux dispositifs adaptés dès qu’une place se libère.

Le service développe par ailleurs une mission d’appui aux professionnels, à travers des actions de formation à l’utilisation du
SI-SIAO et un accompagnement technique régulier. Cette démarche vise à harmoniser les pratiques et à sécuriser les
parcours des usagers. Enfin, une attention spécifique est portée à certains publics, notamment les jeunes, avec un référent
dédié assurant évaluation, orientation et suivi renforcé afin de stabiliser des situations souvent précaires.
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L’ÉQUIPE :
L’année 2025 a été marquée par plusieurs ajustements organisationnels ayant nécessité une forte capacité
d’adaptation des équipes. Des absences liées à des congés maternité ont entraîné des périodes de sous-effectif,
compensées par des remplacements temporaires. Pour garantir la continuité du service, notamment sur le 115, le
recours à un prestataire extérieur a été mis en place, mobilisant des professionnels formés à l’écoute et à
l’évaluation sociale.

Le poste de coordination a également connu une instabilité notable, avec la succession de deux professionnels
sans permettre une continuité optimale du pilotage stratégique. Cette situation a mis en lumière les besoins du
service en matière de structuration, notamment sur le suivi des orientations, l’animation des instances partenariales
et la représentation institutionnelle.

Malgré ce contexte, les équipes opérationnelles ont démontré une forte autonomie et un engagement constant
dans leurs missions quotidiennes. Leur capacité à maintenir la qualité du service a été déterminante pour assurer
la continuité des activités. Toutefois, l’analyse de fonctionnement a confirmé la nécessité de renforcer le pilotage du
service.

Ainsi, en lien avec les autorités de tutelle, il a été décidé de faire évoluer l’organisation à partir de 2026 avec la
création d’un poste de chef de service dédié à l’urgence sociale. Cette évolution vise à consolider la coordination,
soutenir les dynamiques partenariales et accompagner les équipes dans la mise en œuvre des orientations
stratégiques.

SIAO / 115

Volet Urgence

Volet insertion

1er point de contact
centralise et coordonne l’attribution des places
disponibles
Réalise une évaluation immédiate des situations
pour orientation plus adaptée à la personne

Traite l’ensemble des demandes d’hébergement et
de logement d’insertion
Coordonne ces demandes afin de garantir des
parcours adaptés aux besoins des personnes

Analyse et suit l’évolution des demandes
d’hébergement et de logement
produit des données quantitatives et qualitatives
permettant d’identifier les besoins, les tensions et
les évolutions des publics en difficulté.

Volet observatoire social

SIAO / 115
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SIAO / 115

LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE :
L’année 2025 s’inscrit dans une dynamique de consolidation du rôle du SIAO comme pivot du service public « de la
rue au logement », dans un contexte d’évolution des politiques publiques favorisant l’accès au logement et
l’accompagnement global des publics. Le service s’est inscrit activement dans les instances de pilotage territoriales,
régionales et nationales, notamment à travers sa participation au Club SIAO et aux commissions réglementaires
(CSP, CCAPEX, DALO/DAHO).

Un fait marquant de l’année réside dans l’évolution des profils accompagnés. On observe une augmentation
significative des personnes isolées, en particulier des hommes seuls, ainsi qu’une progression des jeunes de 18 à
25 ans, qui représentent désormais une part importante des demandes. Par ailleurs, la proportion de personnes de
nationalité française devient majoritaire, traduisant une évolution des publics en situation de précarité.

Le SIAO a également renforcé son rôle d’appui technique auprès des partenaires, notamment à travers la formation
de 60 professionnels à l’utilisation du SI-SIAO, contribuant à améliorer la fluidité des parcours. Enfin, une attention
particulière a été portée à des publics spécifiques, tels que les femmes victimes de violences, bénéficiant de
dispositifs de mise à l’abri sécurisés et prioritaires.

Ces évolutions témoignent de la capacité du service à s’adapter aux mutations sociales et à maintenir une réponse
coordonnée face à des besoins complexes et persistants.

Implication dans le Comité Stratégique
Partenarial (CSP) sous l’égide du Prefet
pour définir les orientations en matière

d’hébergement.

Un suivi étroit assuré tout au long de
l’année concernant les indicateurs

d’activité et la gestion des situations les
plus complexes.

Pilotage stratégique avec
le CSP

10 Rencontres bilatérales
avec la DDETSPP

Séances de travail avec les acteurs de
l’hébergement d’urgence pour optimiser
la gestion des places et la continuité des

parcours.

6 Réunions “fluidité”
opérationnelles

Instance organisée par le SIAO pour
réunir les partenaires autour de la

feuille de route et des problèmatiques de
terrain.

Organisation d’un Comité
Technique (COTECH)

Participation aux instances CCAPEX,
DAHO/DALO, COVIF (violences

intrafamilliales) et aux réunions liées à
la trève hivernale.

Présence active dans les
commissions spécialisées
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SIAO / 115

LES CHIFFRES CLÉS :
En 2025, l’activité du SIAO connaît une évolution contrastée. Le nombre total d’appels au 115 s’élève à
5 564, soit une baisse de 22,1 % par rapport à 2024. Cette diminution s’explique en partie par un
recentrage sur les demandes qualifiées, mais ne traduit pas une baisse des besoins. En effet, les
demandes d’hébergement restent stables avec 5 188 sollicitations, confirmant une pression constante
sur les dispositifs d’urgence.

Le taux de réponse positive progresse néanmoins pour atteindre 45,3 %, grâce à une meilleure gestion
des places disponibles et à une optimisation des sorties vers le logement ou d’autres dispositifs.
Parallèlement, les demandes de prestations et d’informations augmentent fortement, illustrant une
diversification des besoins et un recours accru au 115 comme guichet unique de l’urgence sociale.

Sur le volet insertion, le nombre de demandes diminue (400 dossiers contre 460 en 2024), tout comme
le nombre total de personnes concernées. Cette baisse s’accompagne d’une évolution des profils :
diminution du nombre d’enfants, augmentation des personnes isolées et réduction de la taille moyenne
des ménages. Le nombre de ménages reste toutefois relativement stable, traduisant une transformation
qualitative plutôt qu’une baisse d’activité.
Ces données confirment que, malgré des fluctuations quantitatives, le SIAO reste confronté à une
demande soutenue et à des situations de plus en plus complexes, nécessitant une adaptation ponctuelle
des réponses apportées.

Caractéristiques principales des ménages concernés par les demandes

0 20 40

Homme seul 47,6

Femme seule avec enfant (s) 17,6

Femme seule 16,5

Couple avec ou sans enfant(s), groupe d'adultes... 18,3

Nombre d’appels annuels reçus de 2021 à 2025

Répartition par typologie des ménages

Répartition des demandes
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Pôle 

Économique

Pôle n°2

Atelier et chantier

d’insertion (ACI)

Entreprise

d’insertion (EI)

*Structure d’Insertion par l’Activité Économique

STRUCTURE D’INSERTION PAR

L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE
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STRUCTURE D’INSERTION PAR
L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

SES MISSIONS :
Solidarité Accueil assure la gestion d’une Structure d’Insertion par l’Activité Economique (SIAE) : Atelier et
Chantier d’Insertion (ACI), Entreprise d’Insertion (EI). La Structure d’Insertion par l’Activité Economique comporte
plusieurs activités : un atelier de recyclage de palettes, de l’entretien de bords de cours d’eau, du maraîchage
biologique,  des chantiers d’espaces verts, un service de maintenance interne et un restaurant social et solidaire.

L’Insertion par l’Activité Economique a pour objet de permettre à des personnes sans emploi, rencontrant des
difficultés sociales et professionnelles particulières, de bénéficier de contrats de travail en vue de faciliter leur
insertion professionnelle. Elle met en œuvre des modalités spécifiques d’accueil et d’accompagnement.
L’Insertion par l’Activité Economique contribue au développement des territoires notamment par la création
d’activité économique.
 

Les activités professionnelles proposées au salarié sont un support à son insertion. Il devra y participer comme
dans toute entreprise (impératifs de production, respect du client, image de la structure…), mais également dans
un souci d’apprentissage social et professionnel.

L’ÉQUIPE :
Composée d’une chef de service, de deux chargées d’insertion professionnelle, de trois secrétaires, huit encadrants
techniques (tuteurs dans l’activité) et un aide-encadrant. 

Ces professionnels accompagnent les salariés en transition professionnelle durant leur parcours pour : 
transmettre les savoir-faire techniques liés aux activités,
faire connaître le fonctionnement d’une entreprise,
évaluer les progressions d’apprentissage en lien avec les chargées d’insertion.
établir avec le salarié les étapes du parcours d’insertion en lien avec les encadrants techniques,
fixer avec le salarié les objectifs de progression,
évaluer la progression et les efforts mis en œuvre par le salarié pour atteindre les objectifs fixés,
accompagner le salarié dans ses démarches de résolution de problèmes et de recherche d’emploi.

Ce secteur restaure les cours d’eau, principalement en méthode douce
avec l’utilisation exclusive d’outils à main et d’huiles biodégradables
pour les tronçonneuses. Nous utilisons des tracteurs pour sortir les
troncs d’arbres de la rivière afin de ne pas abîmer les berges, pour
déplacer la cabane de chantier (pour la prise des repas et les entretiens
avec les chargées d’insertion) et aussi pour entrainer le broyeur de
branches. Depuis 2024, nous avons développé, notre activité de
façonnage de bois afin de pallier le manque de marchés publics pour
l’entretien de bords de rives. 

Entretien des bords de rivières

Entretien des espaces verts

L’entretien des espaces verts est un Atelier d’Insertion riche en contacts
humains. Les équipes interviennent chez des particuliers, des
entreprises ou des collectivités locales sur tout le département. Le
débroussaillage, la taille de haies, la tonte de pelouse sont des travaux
courants pour les équipes. A noter que nous avons évacué 63 210 kg de
déchets dans le cadre de notre convention avec la municipalité de
Châteauroux. 

550

Interventions

2000 stères

de bois

En ACI : 84 %
d’hommes et

 16 % de femmes, soit
115 personnes

En EI : 100 %
d’hommes, 3
personnes

AVANT / APRÉS
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LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE :
Au cours de l’année, plusieurs actions marquantes ont illustré notre engagement en faveur de la solidarité, de l’accès
à une alimentation de qualité et de l’insertion sociale et professionnelle. Dès le début du mois de janvier, nous avons
intégré un groupe de travail piloté par le CPIE (Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement) visant à
expérimenter un dispositif garantissant à toutes et tous un accès à une alimentation locale, durable, choisie et de
qualité. Ce projet ambitieux, qui se poursuivra en 2026, prévoit notamment la création d’un tiers-lieu alimentaire
combinant une épicerie solidaire et des espaces d’ateliers autour du jardinage, de la cuisine et de l’éducation à
l’alimentation. Parallèlement, nous avons contribué à des actions de sensibilisation du grand public, notamment en
avril avec l’organisation d’un ciné-débat autour du film « Et maintenant, on fait quoi ? » de Vincent Glenn, en
partenariat avec plusieurs acteurs locaux, afin de promouvoir la notion de dignité alimentaire. Notre restaurant
solidaire a également participé à des événements festifs et fédérateurs, comme le Tour du monde de Balsané’o, où
nous avons proposé une offre culinaire aux saveurs asiatiques, favorisant ainsi les échanges avec les familles
présentes.

Notre implication s’est également traduite par une participation active à la 4ᵉ édition de la Biennale de la santé
environnementale, lors de laquelle nous avons tenu un stand pour sensibiliser les visiteurs à l’importance d’une
alimentation équilibrée, tout en valorisant les dispositifs existants tels que les paniers de légumes issus des Potagers
de Velles et notre action « Paniers Solidaires ». Dans la continuité de cette dynamique, nous avons pris part au
Festival ALIMENTERRE en octobre, en animant un stand dédié au bien-manger et en participant à un ciné-débat en
novembre, renforçant ainsi notre rôle d’acteur de sensibilisation sur les enjeux alimentaires. Par ailleurs, nous avons
développé de nouveaux dispositifs solidaires, notamment à travers la signature d’une convention avec la communauté
de communes d’Éguzon Argenton Val de Creuse pour la mise en place d’« ordonnances vertes », permettant aux
femmes enceintes de bénéficier gratuitement de paniers de légumes biologiques.

L’année 2025 a également été marquée par le lancement d’un partenariat avec le SPIP de l’Indre, concrétisé par
l’obtention d’une habilitation à accueillir des personnes condamnées à effectuer des travaux d’intérêt général, avec
quatre personnes accompagnées sur nos activités. Enfin, fidèle à nos priorités, nous avons poursuivi nos actions en
faveur du retour à l’emploi via le dispositif SEVE Emploi. Si les liens avec nos entreprises partenaires se sont
maintenus et enrichis par de nouveaux contacts, le contexte économique et géopolitique a rendu plus complexe
l’intégration des salariés en transition professionnelle, les entreprises se montrant plus réticentes à s’engager dans
des dispositifs d’immersion ou de recrutement. Par ailleurs, nous constatons une augmentation du nombre de
personnes accompagnées en situation de grande difficulté, renforçant la nécessité de poursuivre et d’adapter nos
actions.

Fabrication de palettes

Maraichage biologique “Les Potagers de Velles

STRUCTURE D’INSERTION PAR
L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Pour l’atelier bois, plus souvent appelé atelier Palettes, l’activité repose
sur le principe du recyclage. Le ramassage de palettes perdues, le tri, le
démontage puis la reconstruction non standard sont réalisés par cet
atelier. Nos clients restent fidèles dans les quantités de leurs
commandes, ce qui nous permet d’être stables dans la production et la
qualité de nos palettes. Cela permet de favoriser les savoir-faire et
savoir-être dans cette vie en atelier, pour reprendre une activité en
entreprise, partir en formation ou vivre en société.

Atelier et Chantier d’Insertion qui emploie des salariés en parcours
autour d’une activité de maraîchage biologique sur 5,5 hectares de
cultures en plein champ dont 10 000 m² sous serres. Située sur la
commune de Velles, l’activité de maraîchage biologique est adhérente
au Réseau Cocagne.
Les salariés en insertion sont majoritairement issus de la Communauté
d’Agglomération Castelroussine et participent à la vie du jardin, de la
mise en terre des graines ou plants jusqu’à la distribution des paniers.

11 nouvelles

entreprises

prospectées, 13

périodes d’immersion

réalisées, 1 job dating

et 3 jobs café

19 065 palettes

17 302

paniers

livrés
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Entretien des bords de rivières

Entretien des espaces verts

Fabrication de palettes

Maraichage biologique "Les Potagers de Velles"

Restaurant solidaire "L'Assiette"

Maintenance et entretien des locaux internes
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195 573

71 157

253 476

89 941

100 800

LES CHIFFRES CLÉS :
Le recrutement est une part importante de la mission des chargées d’insertion. Nous avons eu 209 candidatures et
réalisé 40 embauches. Les candidats sont orientés via les prescripteurs et le Conseil Départemental (signature d’un
appel offre). Les prescriptions représente 70 % dans candidatures, le Conseil Départemental est à 9 %. Nous avons
aussi des candidatures spontanées (21%). 

Cette année nous constatons : 
un manque cruel d’orientations du Conseil départemental : 18 en 2025 (44 en 2023)
un recrutement qui peine à aboutir avec des personnes orientées ou prescrites mais qui n’assurent pas leur
rendez-vous ou qui refusent le contrat de travail proposé
un public allophone augmenté avec des situations administratives compliquées.

 

Dans l’année nous avons eu 115 salariés en contrat de travail à durée déterminée en ACI dont 1 en inclusion et 3
salariés en contrat de travail à durée déterminée en EI. La durée moyenne des contrats en ACI est de 12 mois, elle
était de 9 mois en 2024. Nons avons observé un taux d’absentéïsme de 13% en ACI et 3% en EI.
 

Nous constatons un allongement de la durée de contrat qui s’explique par la baisse importante des orientations du
Conseil Départemental qui représente 16 contrats pour 2025 au lieu des 55 prévus dans le marché public. Nous
avons donc privilégié les poursuites de contrats. 

En ACI, 29% des salariés en transition professionnelle étaient inscrits depuis plus de 24 mois à France Travail et 33%
en EI. 76% des personnes présentes sur l’ACI n’ont pas ou peu de mobilité et 67% en EI. 23% des salariés en
parcours ACI sont issus des quartiers prioritaires de la ville et 22% des effectifs sont connus de l’administration
pénitentiaire.

Restaurant solidaire “L’Assiette”

Maintenance et entretien des locaux interne

STRUCTURE D’INSERTION PAR
L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Il s’agit de la réalisation de travaux internes au profit des pôles de
l’association (IAE, Hébergement/logement, Médico-social et Urgence
sociale et Ressources). Cela inclut du ménage, des petites réparations,
des travaux de réhabilitations, etc…

La dignité alimentaire est un sujet actuel. Et notre restaurant social et
solidaire œuvre en ce sens. Il propose, entre autre, 2 tarifs : un tarif social
et un tarif solidaire qui permet aux personnes les plus démunies de pouvoir
s’offrir un repas au restaurant, tout en mixant les publics. Pour alimenter, le
restaurant, nous travaillons avec Les Potagers de Velles, la Banque
Alimentaire, des dons de commerces. 
 
La complexité de ce chantier est de mettre au travail sur un même temps
et un même lieu, des salariés en transition professionnelle et des
bénévoles. 

Chiffres d’affaire en € des secteurs

5

En ACI : 3 emplois durables (2
créations d’entreprise et
signature d’un CDI), 2 sorties de
transition (CDD chez LAVOX et
une entrée en ESAT) et 3 sorties
positives (CDDI chez AGIR, un
départ en retraite et une entrée
en formation).

En EI : 1 sortie positive vers un
contrat d’intérimaire.

32

21

16

6

38

12 214 repas

630

d’interventions

30
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Pôle 

Hébergement 

Logement

Hébergement d’Urgence (HU)

Maison Relais (MR)

Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS)

Placement Extérieur (PE)

Pôle n°3

Hébergement d’Urgence des Demandeurs d’Asile (HUDA)

Hébergement d’Urgence des Femmes Victimes de Violence (HUFVV)

31



Hébergement d’urgence 

SES MISSIONS : 
L’hébergement d’urgence est défini dans le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), à l’article L. 345-2-2 :
« Toute personne sans abri en situation de détresse médicale, psychique ou sociale a accès, à tout moment, à un
dispositif d'hébergement d'urgence. Cet hébergement d'urgence doit lui permettre, dans des conditions d'accueil
conformes à la dignité de la personne humaine et garantissant la sécurité des biens et des personnes, de
bénéficier de prestations assurant le gîte, le couvert et l'hygiène, une première évaluation médicale, psychique et
sociale, réalisée au sein de la structure d'hébergement ou, par convention, par des professionnels ou des
organismes extérieurs et d'être orientée vers tout professionnel ou toute structure susceptibles de lui apporter
l'aide justifiée par son état, notamment un centre d'hébergement et de réinsertion sociale, un hébergement de
stabilisation, une pension de famille, un logement-foyer, un établissement pour personnes âgées dépendantes, un
lit halte soins santé ou un service hospitalier ».
L’hébergement d’urgence fonctionne donc en « inconditionnalité d’accueil », ainsi toute personne peut en
bénéficier, à partir du moment où elle se trouve dans une situation décrite à l’article 345-2-2 du CASF. 
L’article L. 345-2-3 du CASF mentionne que « Toute personne accueillie dans une structure d'hébergement
d'urgence doit pouvoir bénéficier d'un accompagnement personnalisé et y demeurer, dès lors qu'elle le souhaite,
jusqu'à ce qu'une orientation lui soit proposée. Cette orientation est effectuée vers une structure d'hébergement
stable ou de soins, ou vers un logement, adaptés à sa situation ».
Les personnes sont orientées par le Service Intégré d’Accueil et d’Orientation (SIAO) après appel au 115. Le
fonctionnement de l’hébergement d’urgence assure un temps de répit et une évaluation à tous les ménages du
département. Le 115 définit la durée de la prise en charge et les personnes accueillies doivent appeler le 115 à
chaque fin de contrat. Le SIAO, en fonction de la vulnérabilité du ménage, peut alors renouveler cette prise en
charge. 

14 appartements = 51 places
 dont 12 places  en Allocation
Logement Temporaire (ALT) 

et 17 places financées par dotation
globale dans le cadre du Contrat

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens
(CPOM).

32

418
PERSONNES DONT

134 Ménages soit :

229
ENFANTS

33% d’hommes

67% de femmes

Typologie des ménages

Dont 55 enfants de
0 à 3 ans

Femme isolée = 2% Homme isolé = 9%

Couple sans enfant = 2%

Famillie monoparentale = 52%

Couple avec enfant(s) = 34%



4 à 17 ans
42%

26 à 59 ans
39%

0 à 3 ans
13%

18 à 25 ans
5%

+ de 59 ans
1%

Hébergement d’urgence 

L’ÉQUIPE : 
L’équipe intervient à la fois sur les hébergements d’urgence et sur le Centre d’Hébergement et de
Réinsertion Sociale (CHRS). Elle est composée des 6 intervenantes d’action sociale (IAS), de formation
de Technicien d’Intervention Sociale et Familial (TISF) ou monitrice éducatrice. 
Les intervenantes d’action sociale font une évaluation de la situation des ménages et orientent les
familles vers les partenaires extérieurs en capacité de leur apporter l’aide dont elles ont besoin. Ils se
mettent en lien avec les partenaires pour s’assurer du suivi des familles et de l’avancée de leur situation.
Ils mettent à jour les informations connues sur le SI SIAO (plate forme informatique national qui vise à
faciliter et accélérer les parcours vers le logement ou l'hébergement des personnes sans domicile) et
transmettent une évaluation sociale tous les 3 mois afin que le SIAO puisse avoir une situation
actualisée pour proposer une orientation. 
Ils sont également chargés de l’accueil et de la sortie des ménages, de fournir les kits d’hygiène et de
produits d’entretien de l’appartement et de mettre en place des temps d’accompagnement au ménage
avec les familles pour celles qui n’entretiennent pas correctement l’appartement. 
Un coordonnateur intervient sur l’hébergement d’urgence pour seconder la cheffe de pôle hébergement
logement. Il est en lien avec le SIAO, organise la fluidité de l’hébergement d’urgence, coordonne les
parcours et apporte un appui technique aux professionnels. 
Les professionnels bénéficient de séances d’appui technique une fois tous les deux mois avec un
psychologue de l’EMPP (Équipe Mobile Psychiatrie Précarité). A partir de situations d’accompagnement
rencontrées, le psychologue apporte un éclairage différent qui permet aux professionnels de questionner
leur pratique et de prendre du recul sur leur action. 
Plusieurs formations ont été proposé à l’équipe. Ces formations permettent d’actualiser et/ou
d’approfondir les connaissances et de développer les compétences des salariés en vue d’améliorer la
prise en charge. 
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Tranches d’âge des personnes accueillies

Zones géographiques

Ressources des personnes



Complémentaire
Santé Solidaire

40%

Aide Médicale de l'État
28%En cours

22%

Aucune
8%

Inconnu
1%

LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE :
Ouverture depuis le 31/01/2025 de 10 places d’Allocation Logement Temporaire (ALT) pour des familles.
L’ hébergement d’urgence financé par de l’ALT (Aide au Logement Temporaire) est un dispositif destiné à
accueillir temporairement des personnes ou des familles confrontées à une absence de logement ou à
une situation de grande précarité. Le fonctionnement repose sur la mise à disposition de logements
meublés permettant une prise en charge rapide dans un cadre sécurisé et adapté aux besoins des
ménages.

L’ALT permet de financer tout ou partie des frais liés à l’occupation du logement lorsque les personnes
accueillies ne peuvent pas accéder immédiatement à un logement autonome. Dès leur arrivée, les
personnes accueillies bénéficient d’un accompagnement visant à favoriser leur stabilisation et leur
autonomie. Un suivi social individualisé est mis en place afin d’aider à l’ouverture des droits, à la gestion
du budget, aux démarches administratives ainsi qu’à la recherche d’une solution de logement durable.
Les résidents doivent respecter certaines règles de fonctionnement, notamment l’entretien du logement,
le respect du voisinage et des engagements définis lors de l’accueil.

L’hébergement en ALT reste une solution temporaire dont l’objectif principal est de permettre une mise à
l’abri immédiate tout en préparant progressivement l’accès à une situation résidentielle plus stable et
adaptée aux besoins des personnes accueillies.

Hébergement d’urgence 
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Les sorties

Les couvertures santé

LES CHIFFRES CLÉS :

297
PERSONNES
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LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE  :

Des kits de premier accueil sont mis à disposition ainsi qu’une aide financière sous forme de tickets service pour celles
qui ne disposent pas de ressources. Au sein du centre d’hébergement, différents ateliers et actions collectives ont été
proposés tout au long de l’année afin de soutenir les femmes victimes de violences dans leur processus de
reconstruction, de reprise de confiance et de socialisation. Les ateliers de socio-esthétique, animés par une
professionnelle de l’UDAF, ont permis aux participantes de bénéficier d’un temps centré sur le bien-être, l’estime de soi et
la valorisation personnelle. Le Planning Familial est également intervenu à plusieurs reprises afin d’aborder les questions
de santé sexuelle, de prévention et d’accès aux droits, dans un cadre sécurisant favorisant la parole et l’autonomie. Des
séances d’activité physique adaptée ont été organisées chaque semaine avec l’UFOLEP, incluant renforcement
musculaire, self-défense et initiation aux premiers secours, contribuant ainsi à la revalorisation des compétences et au
regain de confiance. Le yoga a occupé une place importante dans les actions proposées, offrant un espace
d’apaisement, de reconnexion au corps et de gestion du stress. Enfin, des animations du quotidien, jeux, repas partagés
et sorties culturelles ont favorisé les échanges, la convivialité, le soutien à la parentalité et la lutte contre l’isolement
social.

Tranches d’âge des personnes hébergées en %

Hébergement d’urgence des
femmes victimes de violence
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Femmes seules

Femmes seule avec enfant
majeur et mineur

1125 Ménages
soit :14

1 logement collectif + 1 appartement
= 11 places

 dont 3 places  en Allocation
Logement Temporaire (ALT).

16
PERSONNES



SES MISSIONS : 
L’Hébergement d’Urgence pour Demandeurs d’Asile (HUDA) a pour mission principale d’accueillir, d’héberger et d’accompagner
des personnes en cours de procédure de demande d’asile, durant toute la période d’instruction de leur dossier.

Conformément au cadre fixé par l’arrêté du 19 juin 2019, ses missions s’articulent autour de plusieurs dimensions
complémentaires. Il assure tout d’abord un accueil digne et un hébergement temporaire, avec domiciliation administrative,
permettant aux demandeurs d’asile de disposer d’un cadre stable et sécurisant après un parcours migratoire souvent difficile. 

L’accompagnement administratif et juridique constitue un axe central : les travailleurs sociaux soutiennent les personnes dans la
constitution de leur dossier, la rédaction du récit d’asile, ainsi que la préparation aux entretiens auprès des instances compétentes.
L’HUDA propose également un accompagnement sanitaire et social, en facilitant l’accès aux soins, aux droits et aux services
essentiels. Il développe par ailleurs des partenariats avec les acteurs locaux et associatifs afin d’apporter des réponses adaptées
aux besoins des personnes accueillies. Enfin, il prépare la sortie du dispositif, que ce soit vers un logement, une structure adaptée
ou, dans certains cas, vers un retour volontaire. 

L’HUDA dispose de 50 places réparties dans 12 appartements à Issoudun, avec un fonctionnement en cohabitation.
L’accompagnement ne se limite pas à l’urgence : il vise aussi à favoriser l’autonomie, l’apprentissage des codes sociaux, la
compréhension de l’environnement et l’intégration progressive dans la société française.

Hébergement d’urgence des
demandeurs d’asile

12 appartements 
=

 50 places
=

 84 personnes accueillies
 en 2025

Statut à l’entrée
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Hébergement d’urgence des
demandeurs d’asile

L’ÉQUIPE :
L’équipe de l’HUDA est restreinte mais complémentaire, ce qui permet un accompagnement à la fois spécialisé et global.
Elle se compose principalement de deux travailleurs sociaux : un éducateur spécialisé et une conseillère en économie
sociale et familiale, dont les compétences croisées permettent d’intervenir sur les dimensions juridiques, sociales et
pratiques du quotidien. Leur rôle est particulièrement exigeant, notamment dans l’accompagnement à la procédure
d’asile, qui nécessite une expertise spécifique, une veille constante sur les évolutions juridiques et géopolitiques, ainsi
qu’un travail étroit avec des partenaires extérieurs comme des avocats ou des services d’interprétariat. Ils accompagnent
également les personnes en cas de rejet de leur demande, en les informant sur leurs droits et les possibilités de recours
ou de retour. 

En complément, une intervenante socio-administrative, recrutée en 2025, assure les fonctions d’accueil, de gestion
administrative, ainsi que des missions d’animation (cours de français, ateliers, sorties). Son arrivée a permis de soulager
l’équipe, qui assurait auparavant ces tâches en plus de ses missions principales. 

Un coordonnateur intervient également en appui technique et organisationnel. Les professionnels bénéficient d’un
accompagnement régulier avec un psychologue, favorisant l’analyse des pratiques, ainsi que de formations. Malgré des
moyens humains limités, l’équipe fait preuve d’une grande polyvalence et d’une forte implication pour répondre à la
complexité des situations rencontrées.
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LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE :
L’année 2025 se distingue par la richesse des actions menées en faveur de l’intégration et du bien-être des demandeurs
d’asile. L’apprentissage du français constitue un axe prioritaire, avec des ateliers réguliers animés par des bénévoles et des
professionnels, complétés par des activités culturelles favorisant l’immersion linguistique. De nombreuses sorties ont été
organisées (visites culturelles, découvertes du territoire), contribuant à l’ouverture culturelle et au renforcement du lien
social. Les activités collectives, comme les jeux ou les ateliers, participent à réduire l’isolement et à améliorer la
cohabitation.

Le dispositif met également l’accent sur le « savoir habiter », avec un accompagnement concret dans la gestion du
logement et la sensibilisation aux enjeux écologiques. La pratique sportive occupe une place importante, avec une
participation régulière à des activités organisées, favorisant la santé mentale et la cohésion. Un séjour à la mer a constitué
un moment fort, mêlant activités physiques, découverte et échanges interculturels. 

Par ailleurs, l’HUDA encourage la participation des personnes accueillies à des instances citoyennes et à des événements
comme la Semaine de l’intégration, renforçant leur implication dans la société. Ces actions, à la fois éducatives, sociales et
culturelles, illustrent la volonté du dispositif d’aller au-delà de l’hébergement d’urgence pour construire un véritable parcours
d’intégration.

Hébergement d’urgence des
demandeurs d’asile

Taux d’occupation

Ateliers ludiques

Pratique sportive

Savoir habiter

Intégration :
l’apprentissage du

français

Sorties culturelles
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Hébergement d’urgence des
demandeurs d’asile

LES CHIFFRES CLÉS : 
L’activité de l’HUDA en 2025 est marquée par une forte mobilisation du dispositif, avec un taux d’occupation élevé de 97 %,
témoignant d’une demande importante. Au total, 84 personnes ont été accueillies, majoritairement des hommes isolés, avec
quelques exceptions familiales liées au contexte de saturation des dispositifs.

La durée moyenne de séjour s’élève à 382 jours, soit un peu plus d’un an, et atteint 423 jours pour les personnes sorties, ce
qui reflète la lenteur des procédures d’asile. Les délais sont notamment impactés par les procédures Dublin, qui rallongent
considérablement les temps d’attente. 

La majorité des personnes accueillies sont originaires d’Afrique (63 %) ou d’Afghanistan (25 %), avec des profils
linguistiques variés et souvent peu francophones. Le public est jeune, avec une moyenne d’âge de 29 ans.

À l’entrée, la plupart des demandeurs d’asile sont sans ressources et doivent faire face à un délai avant le versement de
l’allocation dédiée, nécessitant un soutien alimentaire immédiat. Sur le plan de la santé, les besoins sont importants, avec
des problématiques physiques et psychiques liées aux parcours migratoires. 

À la sortie, 36 % des personnes obtiennent une protection internationale, tandis que 11 % sont déboutées. L’accès à
l’emploi reste limité pour les bénéficiaires d’une protection, en raison notamment de la barrière linguistique. Les orientations
à la sortie sont variées : logement social, structures d’hébergement ou dispositifs spécialisés.

Durée de séjour des sortants

Âge des demandeurs d’asile

Nationalités des demandeurs d’asile
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20 PLACES
12 appartements
pour personnes

isolées  

Maison relais

SES MISSIONS : 
Le dispositif des maisons relais, institué par la circulaire du 10 décembre 2002 dans la continuité des « pensions de
famille » créées en 1997, constitue une modalité spécifique de logement adapté. Il s’adresse à des personnes disposant
de faibles ressources, en situation d’isolement ou d’exclusion, dont l’état social, psychologique, voire psychiatrique, ne
permet pas un accès à court terme à un logement autonome, sans pour autant nécessiter un accompagnement social
intensif.

La maison relais propose un habitat durable, sans limitation de durée, fondé sur un cadre semi-collectif favorisant la
convivialité, la stabilité résidentielle et l’insertion dans l’environnement social. Elle associe des logements privatifs à des
espaces communs conçus pour encourager les interactions entre résidents et avec les hôtes.

Ces derniers jouent un rôle central dans le fonctionnement du dispositif. Ils participent à l’organisation de la vie collective
en lien avec les résidents, animent les temps et espaces partagés, facilitent les relations interpersonnelles et veillent à la
prise en compte des difficultés individuelles ou collectives. Ils assurent également le lien avec les partenaires extérieurs,
notamment les services orienteurs, et contribuent à l’ouverture de la structure sur son environnement local. Par ailleurs,
ils sont en charge de la gestion locative quotidienne (admissions, entretien, perception des redevances, suivi des
situations locatives).

Régie par le Code de la construction et de l’habitat, la maison relais ouvre droit à l’APL et s’inscrit pleinement dans le
champ du logement adapté, reconnu par la loi de programmation pour la cohésion sociale de 2005.
La structure dispose de 20 places, réparties en 12 logements pour personnes isolées et 4 pour couples. Les admissions
sont orientées par le SIAO et validées par l’équipe après évaluation du dossier et entretien de préadmission.
Si tu veux, je peux aussi faire une version encore plus synthétique (type fiche) ou plus institutionnelle.

4 appartements
dédiés aux couples

Taux d’occupation
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Maison relais

L’ÉQUIPE : 
L’équipe de la maison relais est composée de deux professionnelles à temps plein : une hôte de maison diplômée, et une
travailleuse sociale. Toutes deux disposent d’une expérience confirmée dans l’accompagnement de personnes en
situation de précarité et d’exclusion.

Leur intervention vise à lutter contre l’isolement des résidents et à favoriser leur inscription dans le tissu social, culturel et
relationnel. À ce titre, elles organisent et animent des actions collectives (ateliers, sorties, temps conviviaux), ainsi que
des temps d’échange formalisés, permettant de co-construire avec les résidents les modalités de la vie collective. Elles
veillent également à la qualité du climat relationnel, à la sécurité des personnes accueillies et au respect du règlement de
fonctionnement.

Leurs missions s’articulent de manière complémentaire. L’hôte de maison accompagne les résidents dans les actes de la
vie quotidienne et veille au bon entretien des logements et des espaces collectifs. La travailleuse sociale assure le suivi
administratif et financier des situations (accès aux droits, perception des redevances, suivi des dettes locatives) et
développe les liens avec les partenaires sanitaires et sociaux, en orientant les résidents vers les dispositifs de droit
commun lorsque nécessaire.

Un coordonnateur intervient en appui de l’équipe. Il assure le lien avec le SIAO, contribue à la coordination des parcours
et apporte un soutien technique aux professionnelles.

Enfin, l’équipe bénéficie d’un appui mensuel d’un psychologue de l’Équipe Mobile Psychiatrie Précarité (EMPP), favorisant
l’analyse des pratiques. En 2025, chaque professionnelle a suivi au moins une formation, notamment sur la conduite de
l’entretien social au rythme de l’usager et le lien social en prévention du suicide.

Pourcentage d’autonomie des usagers
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LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE : 
Tout au long de l’année 2025, l’équipe a proposé de nombreux temps collectifs visant à renforcer la cohésion entre les
résidents, favoriser l’ouverture vers l’extérieur et soutenir la création de liens sociaux.

Les rencontres inter-pensions de famille, organisées avec les structures de Châteauroux et La Châtre, ont permis de
développer les échanges entre résidents autour d’activités conviviales (loto, promenades, belote...). Dans cette dynamique,
le projet « gastronomie pour tous », mené en partenariat avec le CCAS, a favorisé l’accès à une alimentation équilibrée à
moindre coût, tout en constituant un levier d’accompagnement vers l’emploi.

La participation à la semaine nationale des pensions de famille a constitué un temps fort, avec l’organisation d’un troc de
plants et d’une exposition valorisant l’histoire du lieu. Ces actions ont contribué à renforcer les liens avec les habitants du
quartier et les partenaires locaux.

Les instances de participation (réunions régulières, participation aux CDPA/CRPA) ont permis aux résidents de s’impliquer
dans la vie collective et de faire entendre leur parole sur des thématiques telles que l’alimentation ou l’accès aux droits.
Par ailleurs, de nombreuses actions ont été menées autour du bien-être, de l’alimentation, du sport et de la culture : ateliers
culinaires, repas partagés (49 en 2025), jardinage, activité physique adaptée, ateliers lecture, ainsi que des actions
citoyennes (collectes alimentaires, chantiers solidaires). Ces initiatives favorisent l’estime de soi, la socialisation et
l’autonomie.

Des sorties régulières (culturelles, de loisirs) et des partenariats avec des structures locales (Groupe d’Entraide Mutuelle,
restaurant solidaire, acteurs de l’insertion) ont également permis d’élargir les expériences des résidents.
Enfin, un séjour à Royan en septembre 2025, organisé collectivement avec les participants, a constitué un temps privilégié
de détente, de découverte et de renforcement des liens, contribuant pleinement aux objectifs d’inclusion et de bien-être.

Maison relais

Voyage

Sorties
culturelles

Séances 
bien-être
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Maison relais

LES CHIFFRES CLÉS :
En 2025, la maison relais a accueilli 24 personnes (14 hommes et 8 femmes et 2 enfants), avec une moyenne d’âge de
46 ans. Le public présente une forte précarité socio-économique : 41 % des résidents perçoivent l’AAH, 23 % le RSA et
18 % une allocation chômage. Seuls 9 % sont engagés dans une dynamique d’emploi, bien que la moitié soit en
capacité de travailler.  

Plusieurs sorties ont marqué l’année : deux femmes avec enfant, issues de l’hébergement d’urgence, ont quitté la
structure (relogement dans le parc social pour l’une, orientation vers un CHRS pour l’autre). En décembre, un résident
bénéficiant de l’AAH a également accédé à un logement autonome.

Les situations de vulnérabilité sont marquées : près de 40 % présentent un taux d’incapacité reconnu, certains avec des
orientations médico-sociales (ESAT, FAM). Des difficultés dans les actes de la vie quotidienne sont fréquemment
observées, notamment en matière d’alimentation et d’entretien du logement, nécessitant un accompagnement adapté.
L’isolement social demeure prégnant : 59 % des résidents ne disposent d’aucun réseau relationnel. Les actions
collectives mises en œuvre constituent à cet égard un levier essentiel d’ouverture et de socialisation, malgré des freins
persistants liés aux ressources financières.

Enfin, les problématiques de santé sont particulièrement présentes, souvent aggravées par les parcours de vie. L’accès
aux soins reste partiel (55 % des résidents disposent d’un médecin traitant) et les conduites addictives concernent une
majorité des personnes accueillies. L’accompagnement vers le soin constitue ainsi un axe structurant de l’intervention
de l’équipe.

De 46 à 55 ans

41,7%

De 56 à 65 ans

20,8%
De 25 à 35 ans

16,7%

De 0 à 17 ans

8,3%

De 36 à 45 ans

8,3%

Âge des résidents 

24 personnes accueillies 

14 hommes

8 femmes

2 enfants
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Centre d’hébergement et de
réinsertion social

SES MISSIONS :
Le Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) a pour vocation d’accueillir et d’accompagner des
personnes isolées ou des familles confrontées à des situations de grande précarité, caractérisées par l’absence de
logement stable et par des difficultés multiples, qu’elles soient économiques, sociales, familiales, administratives ou de
santé. Inscrit pleinement dans la politique publique du « Logement d’abord », le CHRS ne se limite pas à proposer un
hébergement temporaire : il développe un accompagnement global, individualisé et progressif, visant à permettre aux
personnes accueillies d’accéder à une autonomie durable et à un logement pérenne. 

Les missions s’articulent autour de trois axes fondamentaux et complémentaires. Le premier, le « savoir habiter »,
consiste à accompagner les personnes dans l’appropriation de leur logement temporaire : entretien des espaces,
gestion du budget, maîtrise des consommations d’énergie, compréhension des droits et devoirs du locataire, mais
aussi sensibilisation aux enjeux environnementaux. Le second axe repose sur un accompagnement personnalisé,
construit à partir des besoins, des capacités, des aspirations et des freins de chaque personne. Il s’agit d’élaborer un
projet individualisé réaliste, évolutif et co-construit, favorisant l’insertion sociale, professionnelle et citoyenne. Enfin, le
troisième axe concerne les actions collectives, qui occupent une place essentielle dans la dynamique
d’accompagnement.

À travers des ateliers variés (santé, emploi, numérique, parentalité, sport, culture), ces actions visent à rompre
l’isolement, développer les compétences sociales et favoriser l’intégration dans la vie locale. Le CHRS s’appuie
également sur un réseau partenarial dense (secteur sanitaire, social, insertion, logement) afin de répondre aux
problématiques spécifiques rencontrées. Il dispose de 68 places, réparties entre un hébergement collectif et un
hébergement diffus en appartements, permettant d’adapter les modalités d’accueil au niveau d’autonomie des
personnes. L’admission s’effectue via le SIAO, après une évaluation approfondie, et le séjour est limité dans le temps
afin de favoriser la rotation et l’accès au dispositif pour d’autres publics en besoin.

Accès à
un

logement

Mise en
place
d’un

projet

Créer
des
liens

Accompagnement

Hébergement en
diffus

Hébergement
collectif

48 places

2 places dédiées
à l’accueil FVV*

17 places
généralistes

1 place de
stabilisation

CHRS

3 studios
8 chambres
individuelles
3 chambres

double

68 PLACES

20
appartements

*Femmes victimes de violence
Durée des séjour = 6 mois

renouvelable une fois
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L’ÉQUIPE : 
L’équipe du CHRS constitue un pilier essentiel de la qualité de l’accompagnement proposé.
Elle est composée de professionnels aux compétences complémentaires, organisés de
manière à assurer une prise en charge globale, cohérente et continue des personnes
accueillies. 

Les six intervenantes d’action sociale, présentes au quotidien sur le site collectif, jouent un
rôle central dans la gestion de la vie quotidienne, l’animation du collectif et l’accompagnement
éducatif de proximité. Elles assurent également des interventions sur les logements diffus et
participent activement à l’évaluation des situations et à la mise en œuvre des projets
personnalisés. 

Les trois travailleuses sociales référentes occupent une fonction stratégique : elles sont les
pivots de l’accompagnement individuel, coordonnent les actions, centralisent les informations,
construisent les projets personnalisés avec les personnes accompagnées et assurent le lien
avec les partenaires extérieurs. Leur rôle implique également un suivi régulier, des
évaluations et des ajustements des parcours en fonction de l’évolution des situations. 

La secrétaire garantit le bon fonctionnement administratif du service, en assurant l’accueil, la
gestion des dossiers et le suivi des présences. 

La coordonnatrice, quant à elle, assure le pilotage global du dispositif : elle organise le travail
de l’équipe, veille à la qualité des accompagnements, développe les partenariats et garantit la
cohérence des parcours en lien avec les objectifs institutionnels. 

L’année 2025 a été marquée par plusieurs mouvements de personnel (démissions,
recrutements, départ en retraite), nécessitant une forte capacité d’adaptation et de
réorganisation. Malgré cela, la continuité de service a été assurée. Les professionnels
bénéficient d’un appui technique régulier avec un psychologue, permettant d’analyser les
situations complexes et de prendre du recul. 

Par ailleurs, la formation est fortement encouragée : chaque membre de l’équipe a suivi au
moins une formation en 2025 (addictions, santé mentale, droit des étrangers,
accompagnement social, etc.), contribuant à renforcer les compétences et à améliorer la
qualité de l’accompagnement proposé.

Centre d’hébergement et de
réinsertion social
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LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE :
L’année 2025 a été marquée par la mise en œuvre de nombreuses actions innovantes et structurantes, renforçant la
dimension globale de l’accompagnement proposé par le CHRS.

La santé constitue un axe prioritaire, avec la réalisation de bilans de santé à l’entrée, l’organisation d’ateliers de
prévention (addictions, santé mentale, alimentation) et le développement de partenariats avec des structures
spécialisées. 

Des interventions extérieures (dépistage, prévention des cancers, santé sexuelle) ont permis de sensibiliser les
publics et de faciliter l’accès aux soins. Le développement de l’estime de soi a également été travaillé à travers des
ateliers bien-être, particulièrement adaptés au public jeune ou en situation de grande précarité.

L’insertion professionnelle a été soutenue par des ateliers collectifs (CV, lettres de motivation, préparation aux
entretiens) et par la participation à de nombreux événements (job dating, forums métiers, visites d’entreprises).

La lutte contre la fracture numérique a été renforcée grâce à des ateliers dédiés aux outils numériques et aux
démarches administratives en ligne. 

Par ailleurs, de nombreuses actions favorisent le lien social : activités sportives, ateliers culinaires, sorties
culturelles, soutien à la parentalité ou encore apprentissage du code de la route. La participation des personnes
accueillies a été particulièrement développée, avec des réunions mensuelles et des démarches participatives visant
à co-construire les actions et à renforcer leur implication.

Malgré certaines difficultés (mobilisation, diversité des profils, barrières linguistiques), des avancées significatives
ont été observées, notamment en termes d’expression, de propositions et de dynamique collective.

Enfin, des projets culturels innovants, des actions solidaires et des partenariats locaux ont contribué à inscrire
pleinement les personnes accueillies dans la vie sociale et citoyenne, renforçant ainsi leur processus d’insertion
durable.

Centre d’hébergement et de
réinsertion social

Prévention santé

Préparation à l’emploi

Lutte contre la
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75 ménages
ENC = 84 ménages soit 9
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CHRS collectif au diffus et vis

et versa)

30 ménages
sortis

Centre d’hébergement et de
réinsertion social

LES CHIFFRES CLÉS :
Les données chiffrées de l’année 2025 témoignent à la fois de l’intensité de l’activité du CHRS
et de la diversité des situations accompagnées. 

Le taux d’occupation global atteint 92,5 %, avec un taux maximal de 100 % pour
l’hébergement diffus, ce qui souligne une forte demande sur ce type de logement plus
autonome.

Le collectif affiche un taux de 85 %, légèrement inférieur en raison de contraintes liées à la
cohabitation et à des fermetures temporaires de places. Au total, 75 ménages ont été
accompagnés, dont 30 sont sortis au cours de l’année, avec une durée moyenne de séjour de
14 mois. Parmi les ménages sortants, 50 % ont accédé à un logement autonome, ce qui
constitue un indicateur positif de réussite, tandis que d’autres ont été orientés vers des
solutions d’hébergement chez des tiers ou en famille.

Le public accueilli est caractérisé par une grande hétérogénéité : 85 adultes et 34 enfants,
dont une part importante de jeunes, de personnes étrangères (51 %) et de ménages sans
ressources à l’entrée (55 %). Plus de la moitié des personnes n’avaient jamais accédé à un
logement autonome auparavant, illustrant des parcours de vie marqués par la précarité. Les
problématiques sont multiples : 61 % des adultes sont sans activité à leur arrivée, 94 % n’ont
pas de médecin traitant, 24 % présentent des conduites addictives, et une majorité rencontre
des difficultés administratives ou linguistiques. 

Le CHRS accueille également un public spécifique, notamment des personnes sortant de
détention (21 %), nécessitant un accompagnement renforcé.

À la sortie, les situations s’améliorent : 38 % des adultes accèdent à un emploi, 41 %
bénéficient de minima sociaux et la quasi-totalité dispose d’une couverture santé complète.
Ces résultats traduisent l’impact du travail mené en matière d’accès aux droits, d’insertion
professionnelle et de stabilisation des parcours.

Taux d’occupation

CHRS collectif CHRS diffu

Durée de séjour

Composition familiale

Nationalités

Âge des personnes
accueillies
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Placement extérieur

48

SES MISSIONS :
Solidarité Accueil a signé une convention avec le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP)
de l’Indre afin d’assurer la réinsertion des Personnes Placées Sous-Main de Justice (PPSMJ) et de
prévenir la récidive dans le cadre d’une demande d’aménagement de peine comme le placement extérieur
ou le placement sous surveillance électronique. La convention nous lie principalement pour le placement à
l’extérieur.
Ces deux modalités sont des aménagements de peine sous écrou, permettant à une personne
condamnée d’exécuter sa peine en dehors de l’établissement pénitentiaire. Il est accordé par décision du
Juge d’Application des Peines (JAP) ou du Tribunal d’Application des Peines (TAP).
Il propose aux PPSMJ :

Une alternative à l’incarcération dans le cadre de la mise à exécution des courtes peines
d’incarcération pour les personnes libres
Une période de transition entre l’incarcération et leur libération pour les personnes incarcérées afin :

D’éviter les sorties sans accompagnement
De donner aux PPSMJ le moyen de préparer au mieux leur insertion sociale par un
accompagnement individualisé
De faciliter l’accès à la formation, à l’emploi et/ou au soin 
De lutter plus efficacement contre la précarité à la libération

L’ÉQUIPE : 
Deux professionnelles (du pôle IAE et du pôle Hébergement Logement) rencontrent les personnes
détenues pour évaluer leur projet et l’adéquation avec l’accompagnement proposé par les structures
d’hébergement et d’insertion par l’activité économique. Après les entretiens, les professionnelles sont en
lien étroit avec les CPIP (Conseiller Pénitentiaire d’Insertion et de probation) et font un retour de leur
évaluation. La professionnelle du pôle Hébergement Logement, affectée sur le dispositif du CHRS (Centre
d’Hébergement et de Réinsertion Social) adresse un courrier à la personne détenue pour l’informer de la
décision rendue suite à sa demande.

LES CHIFFRES CLÉS :
Durant l’année 2025, nous avons reçu 23 demandes d’entretien d’évaluation dans le cadre de notre
convention « Aménagement de peine » avec le SPIP de l’Indre et avons réalisé 22 entretiens. En 2025,
sur les 23 demandes, nous avons eu 17 demandes de placement à l’extérieur avec ou sans demande
d’entrée en SIAE, 4 demandes pour une entrée en SIAE sans hébergement et 2 demandes
d’hébergement /logement sans chantier d’insertion. Nous avons retenu 7 candidatures en 2025 dans le
cadre de l’hébergement et des demandes d’emploi sur la SIAE. 



Pôle 

Ressources

Gestion / Logistique

Ressources Humaines

Développement

Pôle n°4

Comptabilité
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SES MISSIONS :
Le Pôle Ressources a pour mission d’être, comme son nom l’indique, un appui ressource pour les différents pôles de
l’association : Médico-social & Urgence Sociale, Hébergement/Logement et Économique. Grâce aux compétences et
domaines d’expertise de son équipe, il apporte un accompagnement technique et opérationnel aux professionnels dans leurs
missions quotidiennes. Son objectif principal est de soutenir les équipes dans la réalisation de leurs projets, qu’ils soient
propres à un dispositif ou menés de manière transversale.

Le service comptabilité assure la gestion comptable de l’ensemble de l’association et apporte également un soutien au service
logistique. Il veille au suivi budgétaire de tous les secteurs d’activité.
Le service logistique prend en charge, entre autres, les commandes, coordonne les ouvertures et fermetures de compteurs et
intervient dans le règlement des litiges avec les fournisseurs.
La chargée des ressources humaines est en charge de la rédaction des offres d’emploi et de la mise en œuvre des actions de
formation. Elle accompagne également l’accueil et l’intégration des nouveaux salariés en leur présentant le fonctionnement de
l’association.

La chargée de développement veille au développement de l’association, au respect des obligations réglementaires ainsi qu’à
la communication. Elle assure par ailleurs la fonction de référente « crise » au sein de la structure.
L’assistante de gestion assure la gestion de la boîte mail générale de l’association, coordonne les différentes réunions et
centralise les documents officiels. Elle est également en charge du suivi des assurances de l’association et référente du
logiciel de gestion du Dossier Unique de l’Usager.

L’ÉQUIPE : 
Le Pôle Ressources de Solidarité Accueil est composé d’une équipe regroupant : un chef comptable, une comptable, une
chargée de ressources humaines, une chargée de développement, une assistance de gestion et deux agents d’entretien des
locaux. Il est placé sous la responsabilité hiérarchique de la directrice de l’association.

LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE : 
L’organisation d’un pot de départ en retraite ;
L’organisation de notre participation au Forum des associations ;
La recherche active de bénévoles pour le restaurant solidaire “l’Assiette” ;
La création du comité éthique et de déontologie ;
L’inauguration des studios au CHRS ;
La rédaction du nouveau règlement intérieur ;
Le déploiement et le paramétrage du logiciel OGIRYS ;
La coordination des séances de bien-être proposées par la Fondation l’Oréal à destination des femmes accueillies ;
La réponse à l’appel d’offre du Conseil Départemental dans le cadre de l’accompagnement des bénéficiaires du RSA ;
L’appui technique aux dialogues de gestion du CHRS et du pôle économique.
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Pôle ressources

LES CHIFFRES CLÉS :



DOCUMENTS COMPTABLES

52



A
ss

oc
ia

tio
n

So
lid

ar
ité

 A
cc

ue
il

20
 a

ve
nu

e 
C

ha
rle

sd
eG

au
lle

36
00

0 
C

hâ
te

au
ro

ux
D

oc
um

en
t d

e 
fin

 d
'e

xe
rc

ic
e

N
° S

ire
t

N
A

F 
(A

PE
)

Pé
rio

de
 d

u
au Te

nu
e 

de
 c

om
pt

e
 

32
87

68
94

00
00

95
87

90
B

01
/0

1/
20

25
31

/1
2/

20
25

Eu
ro

s

TO
TA

L 
II 

TO
TA

L 
I

 C
H

A
R

G
ES

 D
'E

XP
LO

IT
A

TI
O

N  

PR
O

D
U

IT
S 

D
'E

XP
LO

IT
A

TI
O

N

D
ét

ai
l d

es
 p

os
te

s

 
TO

TA
L 

D
ES

 P
R

O
D

U
IT

S 
I+

III
+V

TO
TA

L 
D

ES
 C

H
A

R
G

ES
 II

+I
V+

VI
+V

II+
VI

II
 

EX
C

ED
EN

T 
O

U
 D

EF
IC

IT

4 
- R

ES
U

LT
A

T 
EX

C
EP

TI
O

N
N

EL
 (V

 - 
VI

)
 1 

- R
ES

U
LT

A
T 

D
'E

XP
LO

IT
A

TI
O

N
 (I

 - 
II)

PR
O

D
U

IT
S 

FI
N

A
N

C
IE

R
S

Au
tre

s 
in

té
rê

ts
 e

t p
ro

du
its

 a
ss

im
ilé

s
TO

TA
L 

III
 C

H
A

R
G

ES
 F

IN
A

N
C

IE
R

ES
In

té
rê

ts
 e

t c
ha

rg
es

 a
ss

im
ilé

es
TO

TA
L 

IV
 

2 
- R

ES
U

LT
A

T 
FI

N
A

N
C

IE
R

 (I
II 

- I
V)

3 
- R

ES
U

LT
A

T 
C

O
U

R
A

N
T 

av
an

t i
m

pô
ts

 (I
-II

+I
II-

IV
)

  PR
O

D
U

IT
S 

EX
C

EP
TI

O
N

N
EL

S 
(V

)
C

H
AR

G
ES

 E
XC

EP
TI

O
N

N
EL

LE
S 

(V
I)

 

au
 3

1/
12

/2
02

5

 6 
57

8 
€

1 
73

9 
€

0 
€

-1
22

1 
€

7 
08

6 
87

5 
€

-7
 1

96
 9

73
 €

-1
10

 0
98

 €

7 
07

8 
51

5 
€

-7
 1

94
 0

14
 €

-1
15

 4
98

 €

 
-1

 6
96

 €

4 
88

2 
€

-1
10

 6
16

 €
1 

78
1 

€
-4

2 
€

 

au
 3

1/
12

/2
02

4

 6 
53

0 
€

 
-2

 1
09

 €

4 
42

0 
€

76
 5

31
 €

62
 8

22
 € 0 
€

62
 8

22
 € 0 
€

-1
50

5 
€

6 
92

3 
75

9 
€

-6
 8

51
 6

49
 €

72
 1

10
 €  

6 
99

3 
11

2 
€

-6
 8

55
 2

63
 €

13
7 

84
9 

€

Pa
rti

ci
pa

tio
ns

 d
es

 s
al

ar
ié

sa
ux

ré
su

lta
ts

(V
II)

Im
pô

ts
su

rle
s 

so
ci

ét
és

(V
III

)

C
ot

is
at

io
ns

Ve
nt

es
 d

e 
bi

en
s 

et
 s

er
vi

ce
s

Ve
nt

es
 d

e 
bi

en
s

Ve
nt

es
 d

e 
se

rv
ic

es
Pr

od
uc

tio
n 

st
oc

ké
e

Pr
od

uc
tio

n 
im

m
ob

ilis
ée

Pr
od

ui
ts

 d
e 

tie
rs

 fi
na

nc
eu

rs
C

on
co

ur
s 

pu
bl

ic
s

Su
bv

en
tio

ns
 d

'e
xp

lo
ita

tio
n

R
ep

ris
es

 s
ur

 a
m

or
tis

se
m

en
ts

, d
ép

ré
ci

at
io

ns
 e

t p
ro

vi
si

on
s

Pr
od

ui
ts

 d
es

 c
es

si
on

s 
d'

im
m

ob
ilis

at
io

ns
 in

co
rp

or
el

le
s 

et
 c

or
po

re
lle

s
U

til
is

at
io

ns
 d

es
 fo

nd
s 

dé
di

és
Au

tre
s 

pr
od

ui
ts

Ac
ha

ts
 m

at
iè

re
s 

pr
em

iè
re

se
ta

ut
re

s 
ap

pr
ov

is
io

nn
em

en
ts

Va
ria

tio
n 

de
 s

to
ck

s
Au

tre
s 

ac
ha

ts
 e

t c
ha

rg
es

 e
xt

er
ne

s
Im

pô
ts

, t
ax

es
 e

t v
er

se
m

en
ts

 a
ss

im
ilé

s
Ai

de
s 

fin
an

ci
èr

es
Sa

la
ire

s
C

ot
is

at
io

ns
 s

oc
ia

le
s

D
ot

at
io

ns
 a

m
or

tis
se

m
en

ts
 e

t a
ux

 d
ép

ré
ci

at
io

ns
D

ot
at

io
ns

 a
ux

 p
ro

vi
si

on
s

Va
le

ur
s 

co
m

pt
ab

le
s 

de
s 

im
m

ob
ilis

at
io

ns
 in

co
rp

or
el

le
s 

et
 c

or
po

re
lle

s 
cé

dé
es

R
ep

or
ts

 e
n 

fo
nd

s 
dé

di
és

Au
tre

s 
ch

ar
ge

s

6 
57

8 
€

-1
 6

96
 €0 
€

40
7 

58
0 

€
45

3 
13

2 
€

-1
 1

99
 € 0 
€

2 
64

3 
10

5 
€

3 
23

1 
54

5 
€

1 
52

9 
€

0 
€

24
0 

15
9 

€
10

2 
66

3 
€

-7
19

 1
46

 €
-3

 2
44

 €
-1

 5
61

 0
76

 €
-2

69
 3

16
 € 0 
€

-3
 2

65
 8

27
 €

-8
45

 0
73

 €
-2

08
 9

49
 €

-5
4 

34
6 

€
0 

€
-2

64
 9

06
 €

-2
 1

26
 €

6 
53

0 
€

-2
 1

09
 €0 
€

39
4 

44
9 

€
44

6 
26

6 
€

-3
96

 € 0 
€

2 
60

9 
35

0 
€

1 
99

2 
87

8 
€

1 
25

6 
94

0 
€

0 
€

20
2 

67
5 

€
21

 5
94

 €

-6
74

 8
19

 €
-5

 0
84

 €
-1

 4
43

 3
50

 €
-2

30
 6

61
 € 0 
€

-3
 1

58
 4

70
 €

-8
27

 7
59

 €
-1

97
 8

64
 €

-6
2 

84
1 

€
0 

€
-2

47
 0

13
 €

-3
 7

84
 €

C
om

pt
e 

de
 ré

su
lta

t

53



54



55



56



57



58



ALBUM PHOTO

59



Après-midi coiffure

Tournoi Mario Kart

Médiation animale

Tableau collectif

Manucure

Soins du visage

Forum des associations
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Quand on arrive en livre !

Séjour aux Mathes

Yoga

Baignade à Saint-Genou

Pique-nique à Belle-Isle

Cinéma

Ciné-débat
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Repas partagé

Journée solidaire 
Caisse d’Épargne

Salon L’Oréal

Radio Balistiq

Job dating

Vente directe

Chasse aux oeufs
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Assemblée générale

BIP TV

Piscine

Visite de l’Atelier du
macaron

Tournoi de pétanque

Voyage à RoyanTroc plants et graines

La Marche bleue

Forum des associations
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Indre : Jean-Claude Joly, la solidarité toute l’année 

Créateur de L’Assiette en 2015 à Châteauroux, Jean-
Claude Joly est toujours derrière les fourneaux.
Publié le 01/01/2025 à 16:05 

De la Croix-Rouge aux Restos du
cœur, Jean-Claude Joly s’est
toujours investi pour les autres. 
© (Photo NR Bruno Delion)

À l’origine de la création de L’Assiette, restaurant solidaire de Châteauroux, Jean-Claude Joly a passé sa vie à aider les autres.
« Ce n’est pas parce que l’on est dans la précarité qu’on ne peut pas aller au restaurant. » C’est en partant de ce constat que Jean-Claude Joly et quelques personnes sensibles à cette question,
ont décidé de créer en 2015 L’Assiette, un restaurant solidaire au 62 bis avenue de la Châtre, à Châteauroux. C’était il y a 10 ans. L’adresse n’a pas changé et Jean-Claude Joly est toujours là.
À 80 ans, l’ancien préparateur en pharmacie devenu cuisinier ne fait pas de différence entre la solidarité en période de Noël et la solidarité le reste de l’année. « C’est la même chose. » Pendant les
fêtes, le restaurant était fermé les 23, 24 et 25 décembre, ainsi que les 30, 31 décembre et 1er janvier. « Mais on a continué à faire de la vente à emporter les 24 et 31 décembre pour ne pas faire de
coupure », précise-t-il, tout en rappelant que le restaurant sert entre 50 et 60 repas tous les midis.
Bénévole engagé dès l’âge de 18 ans
Depuis toujours, Jean-Claude Joly a choisi d’aider l’autre. À 18 ans, on le retrouve déjà bénévole à La Croix Rouge, chez lui dans l’Aube. « J’ai été aussi pompier volontaire dans mon p’tit bled »,
poursuit-il. Le « p’tit bled », c’est Arconville où il grandit au milieu du restaurant familial qui fait aussi office d’épicerie. « Je me souviens du temps de mes parents, il y avait toujours une place du
pauvre. » Une sorte de transmission invisible qui compte encore aujourd’hui pour lui. En 1985, l’Aubois arrive dans le Berry. Il y poursuit son boulot de préparateur en pharmacie un temps avant
d’ouvrir son propre restaurant. L’aventure dure une dizaine d’années. Parallèlement, il s’investit dans les Restos du cœur dont il devient l’un des responsables à Châteauroux. C’est à ce moment
qu’il a l’idée de créer L’Assiette pour aider « les travailleurs pauvres » qui n’ont pas accès à certaines aides.
Depuis 2022, le mode de fonctionnement de L’Assiette a changé. L’association Solidarité accueil a pris la main sur la comptabilité et la gestion du personnel, mais Jean-Claude reste le patron
derrière les fourneaux, épaulé en cuisine par trois personnes en insertion (1).
Toujours à la recherche de bénévoles pour faire vivre les lieux, il insiste surtout sur un point : « On est ouvert à tout le monde. » Histoire de tordre le cou à ceux qui pensent que ce genre
d’établissement n’est réservé qu’à une certaine partie de la population. La solidarité, c’est aussi l’échange. Et pas seulement pendant les fêtes.
L’assiette, 62 bis avenue de la Châtre, Châteauroux. Tel. 06.36.59.87.64. Deux tarifs : un tarif social à 4 € et un tarif solidaire à 10 €.

(1) Le reste de l’équipe n’est composé que de bénévoles regroupés au sein d’une autre association : « Les amis de l’assiette ».
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La réalisation des actions présentées dans ce rapport d’activité repose sur l’implication et la
mobilisation de l’ensemble des équipes, partenaires et collaborateurs de la structure.

Nous adressons nos sincères remerciements à toutes celles et ceux qui, par leur
engagement, leur rigueur et leur sens du service, contribuent quotidiennement à la mise en
œuvre des missions et au développement des projets portés par l’établissement.

Le travail mené au sein des différents services illustre l’importance de la coopération, de la
transversalité et de la complémentarité des compétences au service des objectifs communs.

Nous remercions également l’ensemble de nos partenaires institutionnels et opérationnels
pour leur confiance et leur soutien tout au long de l’année.

REMERCIEMENTS

SOLIDARITÉ ACCUEIL
20 Avenue Charles de Gaulle

36000 CHATEAUROUX
Tel : 02.54.27.77.17

sdirection@solidarite-accueil.fr

www.solidariteaccueil.org

CONTACT :
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